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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies}. 

Présidence de M. le premier président Troplorig. 

Audience du 3 novembre. 

TÎSTAIIVE DE VIOL OU ATTESTAT A LA PUDEUR. — OUTRAGE 

rOBUQ A LA PUDEUR. CHOSE JUGÉE. — APPRÉCIATION 

M I AIT PAR LE JUGE CORRECTIONNEL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 5 novembre.) 

1. l'acquittement du crime de viol ou d'attentat à la pudeur 

«cre violence ne fait pas obstacle à des poursuites correc 

lionneiie* pour outrage public à la pudeur ; le juge correc 

nonne/, en statuant sur ce délit, ne contrevient pas à la 

maxime : non bis in idem, consacrée par l'article 360 du 

Code d'inst. crim. 

a. Mais il viole cet article, en Vappliquint faussement, et 

'1 ne se livre d'ailleurs pas à une appréciation souveraine 

itt (ails de la cause, si, après avoir déclaré que le délit 

t'outrage publicà la pudeur se compose de deux éléments : 

actes de lubricité et publicité de ces mêmes actes, et après 

avoir reconnu, en fait, l'existence des actes de lubricité, il 

'« refuse à examiner le dernier élément, la publicité, sur 

* fondement que les faits imputés au prévenu constitue-

raient un viol, et que sur ce fait, par suiie de l'acquitte-
m«il prononce sur ta déclaration du jury, aucune nouvelle 

fowsuite ne pouvait être exercée. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt rendu 

r01 l'affaire Fourmentin, par les chambres réunies de la 
our ) en le faisant précéder d'un exposé des faits de la 

*
use et

 d'une analyse des systèmes engagés entre la par-
te Publique et la défense : 

Jacques Fourmentin a été traduit, le 7 septembre 1854, 
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 fut condamné, à raison de ce délit, à un an de 

saisie de l'affaire par suite du renvoi prononcé par la Cour 

de cassation, a maintenu l'acquittement du prévenu par 

arrêt du 23 avril 1855. Sur le nouveau recours du minis-

tère public, cette décision a été déférée à la chambre 

criminelle de la Cour qui a renvoyé le pourvoi aux cham-

bres réunies. 

Le système de l'arrêt attaqué peut se résumer en ces 

termes : 

Les témoignages recueillis par la Cour établissent jus-

qu'à l'évidence que tous et chacun des faits imputés à 

Fourmentin n'ont eu pour but que la consommation d'un 

viol sur la personne de Mélanie Léon ; telle est l'appré-

ciation de la Cour. Il en résulte nécessairement qu'à ses 

yeux tous les actes de l'auteur de cette tentative de viol 

sont empreints de la marque indélébile de criminalité, et 

que, par suite, elle ne pourrait, sans se donner un démen-

ti et sans tomber dans la plus étrange des contradictions, 

métamorphoser subitement le plus criminel des actes en 

un simple élément de délit. 

Dès lors, les actes de lubricité reprochés à Fourmentin 

ne pouvant avoir un caractère correctionnel, le premier 

élément du délit d'outrage public à la pudeur, l'acte de 

lubricité, n'existe pas, et il est en conséquence superflu 

d'en examiner le second élément, savoir, la publicité des 

faits ou du lieu. On ne saurait, dans l'espèce, demander 

une autre décision à la Cour, sans porter atteinte à sa con-

science et à son indépendance. 

M° Achille Morin, avocat, a défendu le système de l'ar-

rêt attaqué dans l'intérêt de Jacques Fourmentin, interve-

nant aux débats. 

Il a fait valoir les arguments suivants : 
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pénale d Angers, chambre correcUoanelle, 

La jurisprudence de ia Cour, a-t-il dit, en autorisant après 

acquittement au criminel une poursuite correctionnelle pour 

le môme fait, avec une qualification différente qui suppose 

d'autres éléments matériels, proscrit l'exception péremptoire 

de chose jugée qui serait présentée comme fin de non-rece-

voir et puisée dans le verdict négatif du jury ou dans l'or-

donnance d'acquittement ; mais, eu obligeant les juges cor-

rectionnels à statuer sur la poursuite, elle laisse sans doute 

entiers les pouvoirs qu'ils tiennent de la loi de leur institu-

tion, pour l'appréciation des preuves et des faits ou circons-

tances, ainsi que pour la qualification du fait par eux appré-

cié. Or, 'a juridiction correctionnelle, qui a reconnu que l'un 

des éléments essentiels du délit manque en fait et que l'ac-

tion constituerait plutôt un crime, ne peut être tenue d'y voir 

un délit et d'appliquer des peines correctionnelles en vertu 

d'une disposition pénale, inapplicable au fait apprécié par 

elle ; ce serait tout à la fois contraire aux principes du droit 

pénal et à l'indépendance des juges, qui est elle-même un 

principe de l'ordre le plus élevé, comme constituant une des 

premières garanties à» la justice. 
En pareil cas, le juge saisi satisfait à toutes ses obligations 

légales comme aux devoirs de sa conscience, en motivant ses 

appréciations quant aux preuves et aux faits, en déclarant 

qu'il n'y a pas délit, et que le crime qui existerait n'est pas de 

sa compétence ; puis, en se fondant sur ce qu'il y a chose 

jugée quant au crime, pour s'abstenir de renvoyer devant 

un juge d'instruction : cela a été reconnu et démontré dans 

deux arrêts dont la doctrine est assez généralement approuvée 

(Nancy, 29 juillet 1846; Limoges, 10 juin 1847; Dalloz, 47, 

2, 88 ; Journal du Palais, aux dates). Une telle décision ne 

viole pas les principes sur la chose jugée, puisque le verdict 

négatif ni l'ordonnance d'acquittement ne sont appliqués au 

délit comme excluant la poursuite correctionnelle ; et l'on ne 

doit pas y voir davantage un excès de pouvoirs comme au cas 

où le juge se déclarerait imcompétent à raison d'une circons-

tance aggravante qui aurait déjà été irrévocablement écartée, 

puisqu'il s'agit seulement de l'appréciation en fait et en droit 

de l'action soumise au juge par la poursuite : s'il y a contra-

diction apparente dans les opinions des jurés et des juges 

correctionnels, sur un élément de fait, c'est une conséquence 

des poursuites réitérées et du système qui les autorise. 

Dans l'espèce, lajuridictioncorrectiounellesupérieure, après 

débat contradictoire, a récherché les preuves du délit pour-

suivi, s'est livrée à l'examen du fait qui résulterait des témoi-

gnages, l'a apprécié tel qu'il existerait d'après le seul témoi-

gnage positif, a considéré que l'action aurait constitué plutôt 

une tentative de viol qu'un outrage public à la pudeur, et a 

expressément déclaré que le premier élément du délit n'existe 

pas; pour quoi, et attendu qu'il y avait chose jugée sur le 

crime, elle s'est abstenue de renvoyer devant un juge d'ins-

truction, comme au cas d'incompétence, et elle a, par le dis-

positif de son arrêt, renvoyé le prévenu de la plainte. Cette 

décision n'a donc point repoussé la poursuite par fin de non-

recevoir, ainsi que l'avait fait le jugement qui a été cassé 

pour avoir décidé que l'acquittement sur l'acousatiou de cri-

me excluait nécessairement toute nouvelle poursuite à raison 

du même fait qualifié comme délit ; elle repose avant tout sur 

une appréciation de preuves et de faits qui est souveraine, qui 

ne saurait être révisée par la Cour sans immixtion dans les 

pouvoirs des juges du fait. En supposant, d'ailleurs, qu'il pût 

y avoir cassation en ce que les motifs paraîtraient susceptibles 

de censure, l'arrêt des chambres réunies, obligatoire pour la 

Cour de renvoi sur le point de droit seulement, laisserait en-

core entiers les pouvoirs du juge du fait pour l'appréciation 

des faits, suivant la jurisprudence constante de la Cour sur 

les effets de la cassation. 
M. le procureur-général de Royer a vivement combattu ce 

système qui, loin d'être nouveau, a-t-il dit, est le thème or-

dinaire de la défense dans toutes les poursuites de ce genre. 

M. le procureur-général s'est d'abord attaché à établir que 

l'arrêt attaqué ne contenait aucune appréciation, en fait, de la 

nature de celles qui échappent au contrôle de la Cour de cas-

sation. Pour que l'appréciation dont olle se prévaut eût le ca-

ractère souverain qu'on lui attribue, il faudrait qu'elle se lût 

exercée dans les limites des pouvoirs du jugedu fait; or, c'est 

le contraire qui a eu lieu. Le délit d'outrage public qui était 

poursuivi devant la juridiction correctionnelle avait, en effet, 

pour élément essentiel la circonstance de publicité, mais l'ar-

rêt s'abstient précisément de faire l'appréciation de cette cir-

cuiistance ; au contraire, le crime de viol ou d'attentat à la 

pudeur avec violence, crime sur lequel un acquittement éiait 

intervenu, avait pour élément nécessaire la circonstance de 

violence; c'est de cette circonstance ou de cet élément que 

l'arrêt se préoccupe exclusivement pour le rattachera la pour-

suite nouvelle, dont il n'est pas le fondement, et pour écarter 

cotte poursuite parce qu'il y a chose jugée quant au crime. Si 

donc l'arrêt contient une appréciation des faits, il s'agit du 

moins de savoir si cette appréciation s'est renfermée dans les 

ii miles des pouvoirs du juge, ci c'est ainsi que la question de 

ce débat n'est autre que celle déjà si souvent jugée par la 

Cour ; car, évidemment, repousser la poursuite suus prétexte 

que les faits imputés au prévenu et appréciés par le juge con-

stitueraient le crim; déjà jugé, c'est absolument décider la 

même chose que si l'on écarte l'inculpation du délit par une 

simple fin de non-recevoir directement tirée de la maxime 
non bis in idem. 

M. le procureur-général fait ensuite un rapide exposé de la 

^jurisprudence de la Cour, jurisprudence qui remonte à 1812, 

et dont les nombreux monuments portent la trace des discus-

sions les plus approfondies. 
M. le procureur-général termine en demandant à laCojurde 

casser l'arrêt attaqué, comme contrevenant' à l'art. 360 du 

Code d'instruction criminelle que la Cour a toujours inter-

prété en ce sens que le fait sur lequel il est ici défendu de re-

venir, c'est le fait tel qu'il a été soumis au jury et apprécié 

par lui, et non pas le même fait se produisant sous une quali-

fication et avec des éléments différents. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt suivant ! 

« Vu les articles 360 du Code d'instruction criminelle et 

330 du Code pénal ; 
« Attendu que l'article 3G0 du Code d'instruction crimi-

nelle, en décidant que l'accusé acquitté légalement ne pourra 

êire repris ou accusé à raison du même fait, ne peut s'enten-

dre que du fait tel qu'il a été soumis au jury etqu'il a pu être 

apprécié par lui ; d'où il suit que l'acquittement prononce ne 

peut être étendu au-delà du fait soumis au jury avec la qua-

lification qui lui a été donnée ; 
« Attendu que Fourmentin a été traduit devant la Cour 

d'assises sons l'accusation de crime de viol, ou subsidiaire-

ment d'attentat à la pudeur avec violence ; qu'il n'a été posé 

de questions que sur le fait ainsi qualifié ; que la réponse- du 

jury n'a pu porter et n'a porté que sur les questions qui fui 

èftisnt soumises ; qu'il suit de la que Fourmentin n'a été dé-

claré non coupable que du crime de viol ou d'attentat à la 

pudeur avec violence ; que ce n'est donc que de ces crimes 

qu'il a été légalement acquitté ; 

« Attendu que le délit d'outrage public à la pudeur, for-

mant l'objet de la nouvelle poursuite, quoique fondé sur le 

même fait, reposait sur des éléments différents de ceux qui 

avaient été appréciés par le jury; que le jury n'avait pas eu 

à s'occuper de la circonstance de publicité qui forme un élé-

ment nécessaire à la constitution du délit d'outrage public à 

la pudeur; 
« Que, d'un autre côté, la circonstance de Violence soumise 

au jury était étrangère à la qualification du délit ; qu'en cet 

état, la Cour impériale d'Angers, valablement saisie de la 

connaissance du délit d'outrage public à la pudeur, devait 

examiner si les caractères constitutifs de ce délit étaient éta-

blis par f s débats, indépendamment des faits de violence écar-

tés du procès, par l'autorité de la chose jugée, c'est-à-dire si 

L'outrage à la pudeur élait prouvé et si cet outrage avait été 

commis publiquement ; 
« Que l'arrêt attaqué, après avoir déclaré que le délit d'ou-

trage à la pudeur se compose de deux éléments: actes de lu-

bricité et'publicité de ces mêmes actes, et après avoir recon-

nu en fait l'existence des actes de lubricité, se refuse à exa-

miner le dernier élément, la publicité, sur le fondement que 

les faits imputéâ à Fourmantin constitueraient un viol, et que 

sur ce fait, par suite de l'acquittement prononcé sur la décla-

ration du jury, aucune poursuite ne pouvait être exercée ; 

« Qu'en statuant ainsi, l'arrêt atttaqué a faussement appli-

qué l'article 360 du Code d'instruction criminelle et, par suite, 

formellement violé tant ledit article que l'article 330 du Code 

pénal ; 
« La Cour, chambres réunies, casse.et annule, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.) 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 9 novembre. 

LETTRE DE CHANGE. 

SUPPOSITION DE 

DEMANDE EN NULLITÉ POUR 

LIEU ET DE CAUSE. 

M" Millet, avocat de M. Thiébaut, bijoutier, s'exprime 

ressources pour louer des appartements, que l'on garnit en-

suite de meubles également loués. II. Thiébaut, tiers- porteur, 

ne peut donc arguer de sa bonne foi dans la circonstance. 

M* Desmarets, avocat de M. Thiébaut : 

Mon adversaire vient de faire un petit roman ; il est utile 

de rétablir plus précisément les faii .-î. 

M. Lionel de Chabrillan avait recueil i une fortune do S à 

600,000 francs, dans laquelle figurait la terre du Magnet ; eu 

1851, il s'en fallait beaucoupqu'il lût ruiné; il s'est malheureu-

sement livré à des expériences agricoles qui ont été désastreu-

ses pour lui : il a perdu les neuf dixièmes de cette fortune. Il 

avait conduit dans cetie terre du Alagnet ijlle Céleste, qui y 

est restée plusieurs .années. 

M. Charles de Gkabnllau, qui aimait la chasse, allait fré-

quemment au Magne!. M.Charles de Chabrillan était un peu. 

prodigue. Il avait d'éiroites relations avec Jl lle Armaude, qui 

manifesta le vif désir d'acquérir le mobilier de l'appartement 

rue Joubert ; sa correspondance avec Mme Venard atteste qu'ello 

évaluait à y0,000 francs le mobilier et les bijoux de celle-ci. 

U Ue Yenard, qui, du reste, était propriétaire d'une terre près 

Châteauroux, dite le Pomçonnet , élait disposée à la cession de 

son mobilier, au prix de 20,000 francs, mais avec la garantie 

de MM. Lionel et Charles de Chabrillan. Les choses se sont 

ainsi passées, et M. Lionel a fdit assurer par une compagnie 

d'assurances la créance sur M. Charles de Chabrillan. 

Quant à M. Thiébaut, il n'a reçu que le paiement de mar-

chandises par lui livrées. M. Lionel de Chabrillan n'inspirait, 

en 1851, nulle inquiétude à personne sur sa solvabilité ; en 

1853, il élait ruiné. Depuis il a quitté la Frauce, et avant de 

partir il a épousé M Ut Céleste Yenard. Celle ci, de sou côté, a 

l'ait chez M. Thiébaut des acquisitions, jusqu'à concurrence de 

20,000 francs, de bijoux, destinés par elle à êire revendus en 

Australie avec bénéfice. M. Thiébaut a envoyé la caisse de bi-

jouterie, qui a été reçue par la nouvelle comtesse de Chabril-

lan, ainsi qu'il résulle de lettres par elle écrites de Soulhump-

ton et de Melbourne, httres dans lesquelles elle dit : « Que 

si M. Charles de Chabrillan ne paie pas, M. Thiébaut ne doit 

pas concevoir d'inquiétudes. » M. Thiébaut est donc en règle, 

sous tous les rapports. 

M. Sallé, substitut du procureur-général impérial, pense 

qu'il y a évidemment supposition de lieu : M. Thiébaut, dit-

il, n'a pas pu croire, même en 1853, à l'existence régulière 

do la traite; il connaissait la situation de toutes les parties; 

ces correspondances de M"e Céleste et de M"" Armande, qu'il 

a dans les mains, indiquent qu'il était parfaitement au cou-

rant à cet égard. Du reste, si l'acquisition de diamants chez 

M. Thiébaut par M"" Venard, pour sa parure, ou pour les re-

vendre, est un fait vraisemb.able, si l'expédition des bijoux 

est justifiée, il y aurait lieu de prononcer la condamnation, 

au profit du tiers-porteur contre l'accepteur ; mais le titre, en 

. l'état, n'est qu'une simple promesse, et ne peut êire exigé par 

"la voie de la contrainte par corps. 

Après délibéré, 

« La Cour, ..,
(
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« Considérant qu'il n'est point établi que la lettre de chan-

ge dont la condamnation a été prononcée ait été souscrite 

sans cause au profit da la fille Venard, ni qu'elle contienne 

supposition de lieu ; 

« Confirme. » 

ainsi : 

Certains faits et certains noms rendent assez curieux les dé-

tails de ce débat : il s'agissait, ea effet, de savoir si une traite 

de 20,000 fr., souscrite par M. le comte Lionel do Chabrillan, 

passé à l'ordre de M"' Céleste Venard, connue autrefois sous le 

nom de Mogador, et aujourd'hui comtesse de Chabriilan, est 

un titre sérieux, et si le paiement, avec contrainte par corps, 

peut être réclamé par M. Thiébaut qui en est porteur. 

Le 20 mars 1851, dans un appartement, rue de Joubert, se 

trouvaient trois personnes, M. le comte Lionel de Chabrillan, 

M Ue Céleste Venard et M. Charles Moreton de Chabrillan fils, 

cousin du premier. Ce jour même, fut sousetite une lettre de 

change de 20,000 francs , par M. Lionel sur M. Charles, ac-

ceptée par celui-ci, et passée à l'ordre de M"* Céleste ; elle était 

tirée faussement du Magnet, propriété de M. Lionel, située 

près Châteauroux, et énonçait, par une autre fiction, soit à 

l'acceptation, soit à l'endos, la valeur reçue comptant, et en-

fin l'échéance était fixée au 20 mars 1854 ; elle a été, par un 

autre endos de M11' Venard, passée à M. Thicbaut, valeur re-

çue en marchandises. 
M. Charles de Chabrillan, en décembre 1852, a été par ju-

gement pourvu d'un conseil judiciaire pour cause de prodi-

galité, et cette qualité a été conférée à M. de Chabrillan, son 

père. 
Ce dernier a cru devoir payer un premier billet de 3,000 

francs qui paraissait être un règlement d'intérêts des dernière* 

obligations contractées par son fils, mais il a péremptoire-

ment refusé d'acquitter le billet de 20,000 francs, produit par 

M. Thiébaut. De là protêt, assignation et jugement par défaut 

portant condamnation par corps de M. Charles de Chabrillan. 

Appel. MM. de Chabrillan soutiennent qu'il y a supposition 

de lieu el supposition de cause de l'obligation : supposition 

de lieu ; en effet, à aucune époque, et, en tout cas, au 20 

mars 1851, M. Charles de Chabrillan ne s'est trouvé au Ma-

gnet ; à cette dernière date, on voit que M. de Chabrillan père 

payait, à Paris, les dépenses qu'y faisait son fils, lui remettait 

le montant de sa pension; lui donnait, pour sa fête, une pe-

tite somme; acquittait (les 25 et 26 mars) les frais de son 

blanchissage, et enfin faisait insérer dans les Petites-Affiches 

une déclaration portant « que toutes dettes contractées par son 

fils, sans l'autorisation paternelle, seraient considérées comme 

non avenues et ne seraient pas remboursées. » 

La supposition de lieu n'est pas moius certaine quant à 

M, Lionel ; il faudrait établir, ce qu'on ne fait pas, que celui-

ci serait allé avec Mlu Céleste, le 2u mars, au Magnet. Déplus, 

le 5 avril 1851, quelques semaines après le 20 mars, il est à 

Paris, où il fait à M"' Céleste la vente simulée du mobilier de 

l'appartement rue Joubert. Le 15 avril, M"" Venard, mère de 

MUl Céleste, obtient, au Tribunal de commerce de Paris, un 

jugement de condamnation contre M. Lionel, pour le montant 

de deux traites de 40,000 francs, tirées de Châteauroux et 

payables le 5 avril. 

Tout ceci n'était qu'un moyen d'achever de placer sous 

d'autres noms les biens de M. Lionel, qu'il s'agissait de sous-

traire à l'action de ses créanciers; mais les créanciers sont 

intervenus et ont fait annuler par justice le jugement du 

15 avril. 

La traite de 20,000 francs pèche également par supposition 

de cause. On ne put comprendre que M. Thiébaut ait fourni 

20,000 francs de marchandises sur un titre portant des signa-

tures comme celles de MM. de Chabrillan et de M lu Céleste. 

Ou a dit que celle-ci avait fait des économies dans l'exploita-

tion d'un hôtel garni ; mais ou sait qu'il ne faut pas grandes 

; 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 8 novembre-. 

FLACONS D'iODURE DE POTASSIUM.— CONCURRENCE DÉLOYALE. 

— DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'adoption d'une forme de flacons semblable à celle précédem-

ment prise par un fabricant de profils chimiques, et dé-

posée au greffe du Tribunal de commerce, ne constitue pas 

une concurrence dèlvyale pouvant donner lieu à des dom-

mages-intérêts, lorsque des différences sensibles se trouvent 

dans les étiquettes, et que surtout le nom du fabricant et le 

lieu de la fabrique sont indiqués en relief sur let capsule 

métallique recouvrant les bouchons et moulés en gros ca-

ractères dans la fabrication même du verre des flacons. 

M* Payen, avocat de M. Tissier, fabricant de produits chi-

miques au Conquêt (Finistère), expose que son client est l'un 

des trois seuls fabricants en France de l'iodure de potassium, 

que depuis longtemps il livre au commerce, dans des flacons 

en verre de forme carrée, fermés avec bouchons recouverts 

d'une capsule en plomb, et dont un spécimen a été par lui 

déposé au greffe du Tribunal de commerce de Brest, pour s'en 

assurer la propriété exclusive. 

Son dépositaire à Paris était et est encore le sieur Dumont, 

qui, il y a quelques années, était aussi celui de MM. Lecam-

pion et Théroulde, également fabricants d'iodure à Crauville 
(Manch' ), 

Tout alla pour le mieux pendant quelque temps ; les pro-

duits se vendaient au même prix, et l'entente élait tellement 

cordiale qu'il était fait, par celui dont un plus grand nombre 

de flacons avait été écoulé, une remise à l'autre pour l'in-

demniser. A cette époque, MM. Lecampion et Théroulde fai-

saient usage de flacons ronds, fermés seulement avec des bou-

chons recouverts de cire, de sorte qu'aucune confusion n'était 

possible avec les flacons carrés de M. Tissier, fermant avec 

capsules en plomb, indépendamment de l'indication différente 

des noms des fabricants et des lieux de lubrique. 

Les choses étaient ainsi, lorsque M. Garnier se présenta un 

jour chez M. Dumont de la part do MM. Lecampion et Thé-

roulde, et lui demanda si ceux-ci ne pourrai, nt pus prendre 

pour leurs flacons la l'orme carrée. M. Dumont lui lépondit 

que CL' n'était pas possible, attendu que cette forme apparte-

nait à M. Tissier. 

MM. Lecampion et Théroulde ne tinrent pas compte de cet 

avertis.-.ement, prirent pour dépositaire M. Garnier, à qui ils 

expédièrent leurs produits d'iode dans des flacons carrés ab-

solument de la même forme que celle des fLcons de M. Tissier 

avec capsules en plomb contenant, à la vérité, leurs noms en 

relief et l'indication du produit et du lieu de fabrication. 

M. Tissier a cru voir dans ce procédé une concurrence dé-

loyale ; en conséquence, il a fait citer MM. Lecampion et 

Théroulde devant le Tribunal de commerce de la Seine à fin 

de cessation de cet abus et do dommages-iniéiôis. 

Mais cette demande a été écartée par un jugement dont voici 

les motifs : 

« Attendu que l'instance engagée par Tissier, manufactu-

rier au Conquêt, dans le but de réserver pour ses produiis 

l'usage exclusif des flacons carres, est basée sur le droit qui 

résulterait pour lui du dépôt qu'il
 a

 fait de ces flacons au 

greffe du Tribunal de Brest en 1850; 

« Mais, attendu que la forme carrée n'est pas une invention 

nouvelle et ne ooBSUttte pas à elle seule, au profil de Tissier, 

une marque-emblèmo servant à constater l'origine et l'iden-

tité de ses produits; que cette marque résulle seulement de 

l'ensemble des faits adoptés par lui pour distinguer sa mar-

chandise, soit, dans l'espèce, de l'emploi de la tonne carrée, 

combinée avec une étiquette et une capsule en plomb portant 

le nom du produit, celui de l'usine et celui du fabricant; 
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« Que la question se trouve ainsi réduite à l'appréciation 
de la marque des défendeurs ; 

« Attendu que le flacon carré, adopté aussi par les défen-
deurs pour leurs produits de l'usine de Granville, porte des 
étiquettes qui, pur leur forme et leur dimension, diffèrent 
complètement de celles de Tissier; 

« Que ces étiquettes, ainsi que la capsule en plomb, indi-
quent distinctement le nom du produit et celui de l'usine de 
Granville; que cette indication est répétée en relief sur l'un 
des eô.és du flacon, qu'il s'ensuit qu'il ne peut y avoir de mé-
prise entre les produits des deux usines ; 

« Attendu, d'ailleurs, que ces produits ne s'adressent pas 
immédiatement au public, mais à une classe spéciale d'ache-
teurs dont la forme d'un flacon ne peut égarer l'appréciation, 
et qui ne livrent ces produits à la consommation qu'après leur 
avoir fait subir des préparations pharmaceutiques; 

« Attendu que, de toutes ces circonstances, il résulte que 
si, en principe, il faut respecter les signes distinctifs que tout 
commerçant à le droit d'apposer sur les produits de sa fabri-
cation, comme étant une garantie pour la propriété du 
deur et la sécurité de l'acheteur, il n'y a pas heu d 
des prétentions que ne justifie pas un dommage cause, et dont 
le résultat serait d'entraver la liberté des affaires commercia-

les, x 

M* Payen diîcute le jugement et soutient d'abord que la forme 
adoptée depuis 1850 par M. Tissier et déposée au greffe du 
Tribunal de commerce de Brest est une véritable marque de 
fabrique qui n'a pu lui être enlevée par MM. Lecampion et 
Théroulde en 1854. Ou soutient qu'ils n'avaient fait jusque-la 
usage que de flacons ronds, puis octogones, mais sans aucune 
incrustation dans le verre, à la différence de ceux de M. Tis-
sier; que ce qui constituait un véritable préjudice pour celui -ci, 

c'est que ses produits étaient depuis longtemps connus dans le 
commerce sous le nom de iode ou iodure, flacons carrés ; que 
si les parmaciens de Paris ne pouvaient pas s'y tromper, il 
n'en était pas de même des droguistes auxquels les pharma-
ciens de province s'adressaient pour leur assortiment, et 
qu'ainsi les droguistes pouvaient les approvisionner indiffé-
remment avec des iodes de M. Tissier ou de MM. Lecampion 
et Théroulde, à l'aide des flacons carrés adoptés abusivement 

par ces derniers. . 
M* Nicolet, pour MM. Lecampion et Théroulde, soutenait 

avec les premiers juges que la forme des flacons ne pouvait 
constituer une marque de fabrique, parce que celte forme de 
flacons était depuis longtemps conuue et dans le domaine pu-
blic ; qu'ainsi ses clients avaient fort bien pu adopter cette 
forme ; qu'Us l'avaient adoptée, non pour faire une concur-
rence déloyale à M. Tissier, ce dont ils n'éprouvaient nulle-
ment le besoin, leur maison étant aussi honorablement connue 
que celle de M. Tissier, mais parce que cette forme était de 
mandée par la marine, parce qu'elle était d'ailleurs plus 
solide, moins fragile et tenait en outre beaucoup moins de 
place que la forme ronde et même que la forme octogone qui 
laissait toujours, quoi qu'on fasse, des vides pouvant donner 

lieu à une casse plus considérable. 
Ses clients avaient remplacé la cire par la capsule en plomb 

par un motif aussi simple, c'est que lit capsule était plus so-
lide et ne présentait pas, comme la cire, l'inconvénient de 
tomber par parcelles dans le flacon lorsqu'on le débouchait. 

Voilà les motifs qui avaient porté MM. Lecampion et Thé-
roulde à prendre le flacon carré et la capsule, et non celui 
d'une concurrence cupide. 

Mais cette concurrence est même impossible, car le nom des 
fabricants est écrit en relief sur les capsules, reproduit sur 
les étiquettes, et si celui du produit chimique est incrusté 
dans le verre, il est accompagné de celui du lieu de la fabri-
qué ; ainsi, pas de méprise possible, et en supposant qu'un 
droguiste à qui un pharmacien de province demanderait de 
l'iode flacon carré fût assez maladroit pour lui envoyer du Le-
campion et Théroulde au lieu du Tissier qu'il lui aurait 
indiqué par cette expression, il pourrait être certain de per-
dre sa clientèle, voilà tout ce qui en résulterait, et le préju-
dice serait tout entier pour le droguiste. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui touche le fond : 
« Considérant que du rapprochement et de la comparaison 

des flacons fabriqués par les appelants et les intimés, il ne 
résulle pas que ceux de ces derniers soient une imitation ser-
vile des premiers et de nature à tromper les acheteurs, et 
qu'ainsi le fait de concurrence déloyale dont se plaiguent les 
appelants n'est point établi ; 
' « Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« En ce qui touche tes faits articulés dont les appelants de-
mandent à être autorisés à faire la preuve : 

« Considérant que les uns ne sont pas contestés, et qu'en 
admettant que les autres fussent prouvés, ils n'établiraient 
pas la concurrence déloyale pouvant donner lieu aux domma-
ges -intérêts réclamés ; que. notamment, les énonciations des 
étiquetiez des intimés, les noms de Lecampion et Théroulde, 
imprimés en relief sur les capsules métalliques recouvrant les 
bouchons et les mots «usine de Granville,» moulés en gros ca-
ractères dans la fabrication même du verre, sont de nature à 
empêcher touto confusion avec les flacons de Tissier ; que, 
dès- '.ors, les faits articulés ne sont ni pertinents ni admissi-
bles, et qu'il n'y a lieu d'en autoriser la preuve; 

« Sans s'arrêter auxdits faits articulés, dont la preuve est 
rejetée, 

« Confirme. » 

les nommés Escoute et Garrigue, furent condamnés pour 

faux témoignage porté contre lui à deux ans d'emprison-

nement et cinq atis de travaux forcés. 

Ces diverses circonstances ont convaincu la justice que 

le nommé Pagès était innocent et qu'il avait succombé 

sous les charges accumulées contre lui à l'aide de faux 

témoins, par le véritable auteur du crime, le nommé Aus-

sal ; de plus, la condamnation de ce dernier, pour le même 

fait, inconciliable avec la condamnation de Jean Pagès, 

puisqu'il est incontestable pour tous qu'un seul individu a 

consommé le crime, établit une contrariété de décisions 

que M. le garde-des-sceaux, dans sa sollicitude, a voulu 

faire cesser, en donnant à M. le procureur-général l'ordre 

de les déférer à la Cour de cassation, chambre criminelle, 

qui, en effet, a, sur le rapport de M. Isambert, et confor-

mément aux conclusions de M. le conseiller Bresson, fai-

sant fonctions d avocat-général, annulé les deux arrêts 

de la Cour d'assises du Tarn, des 23 décembre 1853 et 9 

septembre 1855, qui ont condamné Jean Pagès et Aussal, 

pour le même crime et à raison du même fait, et a ren-

voyé les deux affaires, les pièces du procès et les deux ac-
cusés devant la Cour d'assises de laHaute-Garonne. 

L'arrêt qui a condamné les nommés Escoute et Garri-

gue , pour faux témoignage , a été maintenu et sera 
exécuté. 

La Cour a, en outre, rejeté le pourvoi : 

1" Do Jean-Joseph Malen, condamné par la Cour d'assises 
de la Seine, à dix ans de réclusion, pour vols qualifiés ; — 2° 
De Georges-Jean Mertz (Seine), six ans de travaux forcés, vol 
qualifié;—3° De Jean-Baptiste Boiron (Seine), trois ans d'em-
prisonnement, faux eu écriture publique. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.)* " • 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 9 novembre. 

DEMANDE EN RÉVISION DE PROCÈS CRIMINEL. — FAUX TÉ-

MOIGNAGE. — CONTRARIÉTÉ D'ARRÊT. 

ï. 11 y a lieu d'annuler, aux termes de l'article 445 du 

Code d'instruction criminelle, l'arrêt de la Cour d'assises 

qui a condamné un individu comme coupable d'un crime, 

à la suite d'un débat dans lequel plusieurs des témoins 

entendus ont été postérieurement condamnés pour faux 

témoigna -c porté contre cet individu. 

Aux termes de cet article 445, il y a présomption en 

faveur du condamné, lorsqu'un ou plusieurs des témoins 

entendus dans son procès ont été condamnés pour faux 

témoignage porté contre lui, alors même que d'autres té-

moins entendus, et sur le témoignage desquels la convic-

tion du jury aurait pu de même se former, n'auraient pas 

été l'objet de poursuites eu faux témoignage ; l'article 

445 n'a pu, en effet, déterminer le plus ou moins d'in-

fluence qu'aura exercée sur la condamnation la déposi-

tion d'un ou plusieurs témoins postérieurement condam-
nés pour faux témoignage. 

II. Il y aégalemeut heu à annulation, en vertu de l'ar-

ticle 443 du Code d'instruction criminelle, lorsque des 

poursuites ayant été exercées pour le même fait contre un 

auire individu que celui précédemment condamné, ces 

poursuites ont amené un second arrêt de condamnation 

inconciliable avec celui concernant le premier condamné. 

G s deux questions ont été résolues aujourd'hui, sur le 

réquisitoire de M. le procureur-ginéral près la Cour de 

cassation, pris de l'ordre de M. le garde-des-sceaux, mi-

nistre de la justice, réquisitoire dénonçant à lu Cour de 

cassation deux arrêts de la Cour d'assises du Tarn, des 

23 décembre 1853 et 9 septembre 1855, qui ont con-

damné, le premier, le nommé Jean P^gès, dit Xavier, 

charpentier, demeurant à Lavaur, à une armée d'empri-

sonnement pour coups portés aux sieurs François Barthe 

et Joseph Jerémie, coups ayant occasionné une incapacité 

de travail de plus de vingt jours; et le second, le nommé 

Aussai, à sept ans de travaux forcés pour coup* égale-

ment portes aux sieurs François Barthe et Joseph Je-
rémie. 

Eu outre, dans l'intervalle de ces deux arrêts, deux té-

moins entendus dans le procès du nommé Jean Pagès, 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la GazetledcsTribunaux.) 

Présidence de M. Tournemine, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audience du 6 novembre. 

MEURTRE D'CKE FEMME PAR SON MARI. — FEMME JETÉE 

DANS UN PUITS. 

Un meurtre, environné de circonstances atroces, avait 

profondément ému, il y a peu de temps, tout un hameau 

dépendant de la commune de Saint-Aignan. Le l*
r
 sep-

tembre, au matin, on retirait du puils dépendant de son 

domicile le cadavre de Marie Paumier, femme de Sylvain 

Denis, vigneron dans ce hameau. Ce cadavre était cou-

vert de blessures ; on remarquait particulièrement autour 

du cou l'empreinte d'une main qui avait serré cette mal-

heureuse avec une si affreuse énergie qu'il était évident 
que la strangulation avait dû en résulter. 

D"un nuire côté, la chambre à coucher habitée par les 

époux Denis présentait une physionomie telle que le cri-

me y était marqué en divers endroits et pour ainsi dire 

en lettres de sang. Les draps du lit en étaient comme 

inondés ; il en était de même du pavé de la chambre, mal-

gré les efforts du lavage prodigué pour faire disparaître 

ces traces accusatrices. On remarquait également, du seuil 

delà chambre au puits, une longue traînée de sang; et 

encore, bien que les sabots de la victime eussent été dis-

posés au bord du puits de manière à faire croire qu'ils 

avaient été volontairement quittés par elle avant de se 

jeter dans le puits, il était évident que la submersion de 

la femme Denis était le résultat d'un crime et non d'un 
suicide. 

Il régnait depuis plusieurs années dans le ménage des 

époux Denis une telle mésintelligence entre le mari et la 

femme que l'opinion publique n'hésita pas un seul instant 

sur la cause de la mort de la femme Denis, ni sur celui 

qui pouvait en être l'auteur. Sylvain Denis s'était d'ail-

leurs, pour ainsi dire, révélé par avance, car on l'avait 

entendu s'écrier avec fureur, quelques jours avant le crime 

et à la suite d'une querelle qu'il avait eue avec sa femme: 

« Elle me refuse toujours de i'argent, il faut que cela fi-
nisse ! » 

Denis fut immédiatement arrêté, et ses aveux, sacs 

avoir été spontanés, se produisirent cependant peu de 

temps après son arrestation d'une manière complète sur le 

fait du crime dont il s'était rendu coupable et sur les cir-

constances da cruauté et de rage inouïes avec lesquelles il 
avait assouvi sa colère sur sa femme. 

Par bonheur pour l'accusé, l'instruction aymt donné à 

penser que depuis un certain temps son étal mental avait 

pu sub.r une certaine altération, la circonstance de pré-

méditation avait été écartée par la Cour do renvoi, et c'est 

sous l'accusation de meurtre et non sous celle d'assassi-

nat que Denis comparaissait devant la Cour d'assises. 

Le costume de l'accusé est celui des cultivateurs aisés 

du pays vignoble, sa ligure est calme et sa physionomie 

est loin de révéler ces instincts féroces dont il a subi un 

accès dans la nuit du 31 août dernier. 1! s'assied sur le 

bauc des accusés avec une sorte d'indifférence, et pendant 

l'interrogatoire dont nous allons reproduire les horribles 

détails, Denis, qui répond avec une intelligence parfaite, 

ne sort pas du ton ordinaire d'une conversation : de temps 

à autre, même en faisant les réponses les plus accablan-

tes, il promène un regard tantôt distrait, tantôt inquiet, 

non sur le magistrat qui l'interroge, mais sur l'auditoire 
où il semble constamment chercher quelqu'un. 

Nous croyons devoir reproduire ici d'une manière à peu 

près textuelle son interrogatoire dans lequel se retrouvent 

les détails les plus dramatiques de l'affaire. 

Après l'avoir interrogé sur la date de sou mariage avec 

Marie Paumier, que l'accusé a épousée étant lui-même en 

état de veuvage, M. le président poursuit ainsi : 

D. Votre femme vous donnait-elle des sujets de plainte? 

— K. Non, pas beaucoup... elle élait bonne pour les en-

fants de mou premier lit, mais pas beaucoup bonne pour 
moi. 

D. Sous quel rapport ? — R. Elle ne me donnait pas 

d'argent, car c'est eite seule qui tenait la bourse du nié-

nage ; il y avait au moins quatre ans que je n'avais eu dix 

sous à ma disposition; tout de même, elle me donnait quel-
quefois trois sous, quelquefois cii,q sous. 

D. N'y avait-il pas souvent des querel.es entre vous, et 

cela jjaroe qu'elle éiait aussi économe que voui l'étiez 

peu, et que vous fréquentiez trop souvent les cabarets? — 

R. Cela est vrai. Un jour elle est entrée au cabaret, a 

pris tout ce qu'il y avait sur la labié el l'a cassé â mou 
nez et à ma barbe. 

D. Vos querelles n'allaient-elles pas jusqu'à des voies 

de fait réciproques ?—R. C'est encore vrai. Un jour, elle a 

pris un pilon et m'en a donné un coup par la tête... c'est 

ce jour-là que j'ai pu dire quo je lui abattrai-» une aile. 

D. Quelle était la première cause de votre querelle dans 
la nuit d i 31 août dernier ? - R. Elle avait pris de l'ar-

gent sans me le dire, et puis ede avait découvert que j'a-

vais fait une dette du dix francs, et elle m'a fait la vie toute 
la soirée. 

D. Racontez ce qui s'est passé ensuite ? —R. Je. me suis 

couché bien tranquillement vers neuf heures; elie, elle a 
continué à laver ses écuelles. 

D. Et ensuite, que s'est-il passé? 

Daus ce moineni, l'accusé s'ar rête et il hésite, non par 

crainte de continuer, niais il promène d'un air inquiet ses 
regards sur l'auditoire. 

D. Allons, répondez... — R. Oh ! ensuite elle s'est cou-

j chée; au milieu de la nuit elle s'est jetée sur moi eu di-

sant : « Je veux avoir ta vie ou tu auras la mieunel » 

D. Cette agression toute spontanée de la part de votre 

femme est bien invraisemblable. — R. C'est pourtant 

cela. Alors moi je me suis levé, je l'ai arrachée du lit et 

je suis tombé sur elle ferme et je l'ai écrasée... 

D. Mais vous ne racontez pas cette lutte comme vous 

l'avez racontée à M. le juge d'instruction. Vous semblez 

vouloir on omettre ici les détails, et cela se comprend. — 

R. Oh ! bien, voilà : je lui ai d'abord donné trois ou quatre 

coups de poing, elle est tombée à terre et j'ai fini de la 
tuer. 

D. Avec quel instrument? — R. Avec une pincette; ot 

puis j'ai cherché à l'étrangler avec mes deux mains. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite ? — R. Je l'ai crue morte 

et l'ai poussée du pied pour m'en assurer ; après je l'ai 

prise et l'ai portée dans le puits. 

D. Mais, dans le trajet, ne vous êtes-votis pas aperçu 

que votre femme était encore vivante? — R. Oui, car 

quand eile a été au puits elle a appelé sa cousine, et elle 

s'est accrochée aux bords du puits pour ne pus rouler de-
dans. 

D. N'avez-vous pas eu faffreusa cruauté de détacher 

sa main de ce dernier appui ? — R. Oui, je l'ai décrochée, 

j'ai entendu qu'elle tombait dans ie puits et je me suis en 

allé. (Sensation dans l'auditoire.) 

D. Et qu'avez-vous fait après cet affreux crime ? — R. 

Je suis rentré chez moi, j'ai tiré du vin et j'ai bu un 
coup... 

Nous ne saurions décrire l'impression qu'excite dans 

l'auditoire le calme des réponses de l'accusé, calme qui 

forme un si lugubre contraste avec les horribles détails de 

la mort de cette malheureuse femme, dont l'agonie n'a pu 

inspirer un sentiment de pitié à sou mari. En l'entendant 

raconter comme quoi il a lutté contre les crispations de 

cette main avec laquelle sa victime mourante cherchait à 

se préserver de sa chute au fonds du puits, chacuu éprou-

ve le besoin de se dire que cet homme est atteint d'alié-

nation mentale ; mais il est difficile d'admettre une aber-

ration au moins sensible de l'intelligence chez lui, alors 

que la suite des débats révèle les précautions minutieu-

ses et intelligentes qu'a prises Denis pour faire disparaître 
les traces du crime. 

Après l'interrogatoire dont nous verions de reproduire 

les parties saillantes, les témoins ne pouvaieut évidem-

ment plus apporter de lumières dans le débat. 

D^ux médecins ont été entendus, et ils ont été d'accord 

sur ce point que si l'accusé ne pouvait être considéré as-

surément comme atteint de démence, les ravages d'une 

maladie occasionnée chez lui par de honteuses habitudes 

avaient eu cependant une influence fâcheuse sur son mo-
ral. 

La situation de cet accusé donnait lieu à de bien tristes 

réflexions dont il serait à souhaiter que plus d'un habitant 

des campagnes fit son profit. Il a été, en effet, démontré 

que jusqu'en 1848, Denis avait été un homme laborieux, 

un chef de fam Ile respecté et respectable. Mais à partir 

de cette époque, travaillé par des meneurs démagogues, 

il avait bientôt abandonné le travail pour les clubs et pour 

la politique de l'époque, ainsi que le prouvaient les écrits 

et les cartes d'affiliation aux sociétés secrètes saisies chez 

iui. Du club il était tombé dans le cabaret, et du cabaret 

dans des désordres de toute nature dont le couronnement 

a élé pour Denis le meurtre de sa femme. 

L'accusation a été soutenue par M. le procureur impé-

rial Ganne. Cet honorable magistrat avait déjà donné à la 

Cour d'assisâS la preuve d'une élévation de pensées et 

d'une élégance de diction qui l'ont fait tout d'abord remar-

quer de la magistrature et du barreau. Son réquisitoire, 

dans cette nouvelle et grave affaire, lui a valu de nouveaux 
et unanimes suffrages. 

L'accusé a été défendu par M" Andral, avocat du bar-

reau de Paris. Malgré ses etîorts, le défenseur n'a pu ob-

tenir du jury l'admission de circonstances atténuantes ; 

Denis a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

ghien, 33 ; par défaut, deux jours de n 
d amende.
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Lamicheval, boucher, rue du Faubour. 

16 1 15 fr d amende-, autre amende de o f 
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 C,Ur*5 

contravention. <""euafi ,.„. 

M
°nttDa

r ' J our u 

lJarcS, 

trois 

Défaut de délivrance de bulletin 

Cornu, boucher, rue de Provence 75 

tions ; 2 fr. d'amende pour chacune'. 

Défaut d'étiquettes. 

Dupré, boucher, rue Mondétour, 16- 2 fr i 
— Minet, boucher, rue Chariot, 7 • 2'fr ri' 

Courtier, boucher, rue du Faubourg-du -Tèm ,
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condamnations suivantes contre des boulangers ■
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Vente en surtaxe. 

Chaumont, rue Rochechouart, 3; déficit de li-

mes sur 2 kilo autre déficit de 70 grammes sur 9 i
8
> 

15 tr. d amende pour la première contravention ^ 
pour la seconde. — Beaudet, rue Mouffetard 10-

 12
 i 

cit de 90 grammes sur 4 kilog., 15 fr. d'amende ^ 

amende de 2 fr. pour défaut de DM»™ .'. au !r» 
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cault, 28 ; 15 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. 

INFRACTION A L'ORDONNANCE DE POLICE DU 1" OCTOBRE 

1855 SUR LA TAXE DE LA VIANDE A PARIS. 

Le Tribunal, dans ses audiences des 7 et 8 novembre, a 
prononcé les condamnations suivantes : 

Refus de vendre sans os 

Galbant, marchand boucher, rue des Bourdonnais
1
, 24-

d'amende. — Simon, boucher, rue de Larochefou-

" "r. —Lizieux, boucher, Ménilmontant, 11 ; 

Llfrii d'amende; autre amende de 2 fr. pour défaut de 

délivrance do bulletin. — Lematié, boucher, rue du Mur-

ché-Saint Honoré, 11 ; 11 fr. d'amende.— Nwjfê, boucher, 

rue Nolre-Dame-de-Lorette, 5; 11 fr. d'amende.—-Pié-

mont, boucher, rue de Charonne, 15; 11 fr. d'amende 

- Hubert, boucher, rue Montmartre, 29 ; par défaut, 15 

IV. d'amende.—Prieur, boucher, rue de Charouae, 126 ; 

par défaut, 15 fr. d'amende. —Dubourg, boucher, rue Ro-

chechouart, 21 ; 1 1 francs d'amende. — Vernier, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 101 ; par défaut, 15 fr. d'amende. 

— Neelh, boucher, rue Vieiile-dti-Templé, 69 y 15 francs 

d'am-nde. — Benzeville, boucher, rue Montmartre, 77; 

15 fr. d'amende. — Mareille, boucher, rue du Faubourg-

Montmartre, 33; 15 fr. d'amende. — Qaesnot, boucher 

rue du Faubourg-Montmartre, 2; 15 fr. d'amende.— Mo-

rart, boucher, rue de Cbaillot, 22, 15 fr. d'amende. —-

Giuot, boucher, rue de Ciailloi, __45; 15 fr. d'amende. 

Bouiard, boucher, rue de Charonue, 2; deux contraven-

tions, 15 fr. d'amende pour chacune. — Ferre! boucher 

rue do Constantine, 3; 15 fr. d'amende. —' Bourotte' 

bouclier, rue Notre-Dame-de-Loretle, 38; 15 fr. d'amen-

de.— Jourlet-Chardon, boucher, rue des Noyers, 4, dou-

ble CvUlraventioD, 15 tr. d'amende pour chacune. — Le-

roy- Daniel, bouclier, rue Meslay, 1; 15 fr. d'amende. — 

i.erebourg, boucher à Monltouge, vendant au marché des 

Prouvaues; 15 fr. d'amende.—Roussel, boucher, rueSt-

Martiu, 259; 11 fr. d'amende.— Curet, boucher, rue Li.ffi-.-

te, 30; 15 fr. d'amende; autre amende de 2 l'r. pour bul-

letin dé ivre n'indiquant pas l'espèce dé viande Vendue; 

Lapersoitne, boucher, rue du Rocher, 7; 15 fr. d'aine;,de. 

—Groi.zei, rué Moulholou, 36; 11 fr. d amende.— Dmer' 

Ue, r. e du Faubourg-Saini-Autome ; 11 fr. d amende. — 

Henri Goi .ffé, boucher, rue de la Cité, 38; 11 fr. d amenda. 

— Botiloiid, boucher, rue du Faubourg St-Martiu, 9o- 11 

IV. d'amende. — Dcielry, boucher, rue Saint-Jacques, 

190; 15 fr. d'ameude. — Grenier, boucher, rue du Fau-

bourg -Sumt-Antoine, 47; 5 fr. d'amende. — Jacqueau, 
boucher, place Mauberl, 44; 15 fr. d'amende. 

Faux bulletins 

Henry 

iiiendc. 

indiquant de la viande de deuxième 
catégorie comme première catégorie. 

boucher à Vincennes, par défaut, 15 fr d'à 

Mélange de catégories dans la même pesée. 

Godfriu, boucher, rue du Faubourg-du-Teinple, 84; 

15 Ir. d amende. — Buehet, boucher, rue de ia Roiuettu' 
98; 15 Ir. d'amende. — Chevalier, ' 98; 15 fr. ..d'amende. — Chevalier, hou. lier, me N itre 

iJame-de- Nazareth, 23; 15 fr. d'amende; autre a.neude 

de 2 Ir. pour manque d'étiquette; — Cottiu, boucher, rue 
do 1 Ecoie-dc-Mudccine; 15 fr. d'amende. 

liefus de vendre au prix de la taxe. 

Cornu, boucher, rue Quincampoix, 81; un jour de pri-

son, la ir. d amende. — Delépme, boucher, rue d'Eu-

pour défaut de pesage — ri 
boulanger , rue de la Harpe , 26 • d B
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de de 2 fr. pour défaut d'instruments de nesaoc
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dicis, déficit de 80 grammes sur 2 kilog.,' 12 b 'Â 
de; autre amende de 2 fr. pour défaut de 'pesas?'
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M-

G«. nois, boulanger, rue Goquenard, déficit de 5u e
r
~~ ' 

sur 2 kilog., 12 fr. d'amende ; autre amenda de 9 f!"
11

" 
défaut de pesage. — iw.„Un,

n
. t,~.,i . _ • r 

de Be 
Deschamps, boulanger àB-rcv^' 

cy, 85, déficit de 360 grammes sur 3 kilos 

déficit de 230 grammes sur 3 kilog.. défaut d 'mstrL?!
6 

de pesage, deux amendes de 15 fr. chacune pour le -ri 

premières contraventions, 2 fr. pour la troisièm 
troisièmp 

Laurent, rue des Minimes, 7, déficit de 130 gramme ■' """ 

2 kilog., autre déficit de 125 grammes sur 2 kilog
8
 a* 

faut d'instruments de pesage, deux amendes d 

pour chacune des deux premières contraveu tions 9&' 

pour la troisième. — Lefebvre, boulanger, rue deSètttl 

52, déficit de 400 grammes sur "2 kilog., 15 d'amend • 

défaut de pesage, 2 fr. — Bouchet, boulanger, rue Maa 

rine, déficit de 100 grammes sur 2 kilog., 15 fr. d'amer 
de ; défaut de pesage, 2 fr. d'amende. 

II* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Suau, colonel du 77" régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 9 novembre. 

INSUBORDINATION. EXCITATION A LA RÉVOLTE. —
 n

. 

SULTES, MENACES ET VOIES DE FAIT ENVERS DES SUE-

RIEURS. — CONDAMNATION A MORT. 

Trois cavaliers, faisant partie de l'escadron de remonte 

détaché à l'école impériale militaire de Saint-Cyr, «m 

amenés devant le Conseil de guerre sous l'accusation 

d'une grave insubordination entraînant la peine capitale. 

Ce sont les nommés Jean Rousseau, Joseph Lignelei 

Victor Lory, tous trois anciens daus le service mili-
taire. 

Dans la matinée du 11 octobre, pendant le pansa;."
1
 i 1 

chevaux, M. l'adjudant Robarpt s'aperçut que les cava-

liers Rousseau et Lignel ne pouvaient faire leur servie.. . 

cause de leur état d'ivresse; il ordonna à un brigadier 

les conduire à la salle de police. Ces hommes ayant refusé 

d'obéir, il fallut employer la contrainte. Ce fut alors <■.:■. 

commencèrent les faits qui ont motivé les accusait .s 

portées, en premier lieu, contre le cavalier Lory_, pour 

excitation à ia révolte, et, en second heu, contre Lory, 

Lignel et Rousseau, pour rébellion en réunion de iras 

personnes, suivie d'insultes, menaces et voies de fails 
envers des supérieurs. 

Interrogés par M. le président, les trois accusé» décla-

rent ne se rappeler que très imparfaitement les actes qm 
eur sont reprochés. 

M. Robarot, adjudant: J'étais de semaine, le H pilota 
dernier ; voyant que deux cavaliers chancelaient en taissoi le 
pansage de leurs chevaux, je f.s réprimandai. C'étaient .e> 
deux accusés Lignel et Rousseau qui, déjà la veille, s'etaieni 
mis dans un cas semblable. Mes observations ayant été w»

1 

accueillies, j'ordonnai qu'on les mît à la salle da police. U 
maréchal des-logis Doucy, que j'avais chargé de l'exccut:ono 
mon ordre, arriva immédiatement avec quelques honnne», 
et je me rendis à la salle de police pour la faire ouvrir, feu 
d'instants après, je vis arriver lemaréchal-des-logisBastieu^pn 

et c'est 

llttl 

Le 

triga 
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aidé d'uubrigadier, traînait Rousseau dont la'résistanceèU' 
des plus vives. Il s 'eng.igea une lutte dans la cour, 
dans ce moment que survint le cavalier Lory, qui, voj» 
Rousseau entre les mains du maréclial -des-lo

0
'is et du bri^ 

dier, se mil à proférer des paroles excitant à la révo lté-
ne faut pas* s'écriait-il, laisser mettre les hommes a la

)
 ^ 

de police ainsi 1... 11 faut nous défendre, nous venger-^. 
Puis, 8 'adressant directement au brigadier Perrier, 1 .."

l
j|

a
[. 

« C 'est à toi que j'en veux ; je veux te tuer, je te tuerai! » 
gré ces vocifération?, on continua de conduire Rousseau ^ 
salle de police. Lury fut arrêté et conduit rgaleineut enp 
son. Nofcs eûmes beaucoup de peine à les faire entrer >

 c
 £

ll4 dant on y parvint. Alors, il s'engagea dan? l 'intérieur . 

prison, qui est très petite, une nouvelle lulto d
a

"
s
 .'.^(1 

Lory ayant saisi le brigadier Perrier, le secoua très vi . 

et lui porta des coups do poing dans la ligure et des co y 

pied dans les jambes. . . paus-
M. le président : Au moment d -J cette lutte, Ligne

] E
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seau étaient dans la prison. Quelle a été leur oou
ia

\^ftf 
ils pris part aux voies de fait exercées sur le bri^a 

rier? ,
 rou

pe en* 
L'adju law : Je les ai vus tous les deux dans le g_

 ( 
tourani ce brigadier, que Lory leuait toujours pa 
d'uii forme; ils ont porté des coups a leur superifU 

liastien, maréchal des logis : Tandis qiw mot
 aue

t, 
Doucy s'emparait de Ligufcl, moi je saisissais g

4
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avec le brigadier Perrier, i.o .is l'entraînâmes
 ver
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police. Survint alors le cavalier Lory qui par ses ,j
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lait à la résistance. C'est surtout contre ce dern.ie r 4
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ferait; il menaçait de le tuer, de l'étrangler, s 11 1'
 oui

l » 
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ne 
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Un 

. Lory 

ce te rébellion, tes camarades se seraient laisse en) 

dsn* 

pouvait 

traper. Il criait à ses camarades 
i' 1 la conviction qne si le cavalier 

1011 

pn-on, il n'v aurait pas eu d 't meule. Rouleau d
6f 

M. le président : Lorsque vous avez eu dépose n. 1« 

U prison, l'av t vous vu se porter sur 1 a ijuua 

frapper ou le menacer ? Pprrier, j'
ai 

Le témoin : Après que Lory eut frappe r» .
 iaUi;

 il J 
Rousseau s'éloigner du groupe et aller vois • « J

 g dire
 si j 

eut entre eux du mouvement, mais je ne saui 

Pinlerieur a frappé le supérieur. contre 
Celte scène de violence, tant contre la garde.que

 Je
 U 

sous officiers présents, étant upa,see, on ter ma £
 |flg lr0

. 

salle oe police. Ala.s, an bout de 
cavaliers avaient descellé la porte au moye.. d o

 ê
„£ 

1er dont ils s'étaient empares dans le um de la P ,1 
Les hommes qui étaient deja détenus dirent q 

gnel qui avait fait sauter la porte, les ^ 

a,

tucy, maréchal-des-logis : Quand ^X^ïf' 
nvteà la .«Ue ̂  police,

 S
e vis le bngadie^-P c.n
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avec le cavalier Lory. L.guel et Rousseau se po 
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 leur supérieur contre la muraille. 

demi- cercle autour du bri-

ii mieux mieux. J'ai vu, un peu 
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i .r le l'aire entrer dans la salle 

^ ?e" P
ar ï Setto Duuoni se mit entre les deux et 

Ls étreintes de Rousseau. 
tfM ° d '?i,r raconte les mômes fa.tsque les témoins 
fC brlg l ,ne ainsi sa déposition : Lorsque le cava-

R$i '' 'tu îl vint à moi, en disant : « C'est a vous 
i*^.

T
 m'»Per* '

s
iiôt il s'élança sur moi et me frappa 

tr. ftoi- " Af fi,.
u

re. Je reçus aussi un violent coup de 

'ne droit"; j'en ai r.çu bien d'autres, mais jo 

>le ." "
 ar

 nui ils m'ont été portés. 
'
rrs

is VJ Y. A quelles causes pouvez-vous attribuer la 
jtttw™„"

lrn
 vous? est-ce que vous l'aviez puni sou-

"/
L

ory contre vous 

. «on colonel ; mais la veille, pour une faute 
..-,c Ail lui irflicer deux iours de salle de ■avais dû lui ii.fliger deux jours de salle 

I,nairfk*i t passé la " uil e " V rlson lors1 ue 

. " 3 |.
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 Ltte malheureuse allai «>-

*il elC - -

le leudemain 
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commissaire commandant Clervi 
\ le lo force l'accusation sur tous les points. Elle 

impérial, 

lints. Elle 

^.*!m« Dar li' Juffiès, qui présente la" défense des 
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après une longue délibération, déclare 

te
 u

°
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*
t
 Jgnel non coupables sur les chefs relatifs à 

>~*caUj
m

aiion. Lignel est déclaré coupable de bris de 

.J^ï-ng les bâtiments de l'Etat; pour ce délit, il est 

à la peine de trois mois d'emprisonnement, 

•■-^i à Lory , rt connu coupable sur les principaux chefs 
'■ galion, 'le Conseil l'a condamné à la peine de mort. 

■'■ ^t demande du défenseur, le condamné doit être 

"nJé à la clémence du chef de l'Etat. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE 

«IBBSAL DE POLICE DE WOLVERHAMPTON. 

rr
,,

pon
dance particulière de la Gazelle des Iribunaux.) 

Présidence de M. Leigh. 

Audience du 7 novembre. 

NOUVEAUX ALICE GREY LITE ANASTASIE HUGGARD. 

DETAIIS. — REMVOI DEVANT LES ASSISES. 

(
 e

s débats de l'affaire d'Anastasie Huggard, cette in -

T
, , oie dont nous avons déjà raconté une partie des 

iientures (V. la Gazette des Tribunaux des 3, 6 et 7 no-

mbre) continuent à exciter la curiosité en Angleterre, 

(lie a de nouveau comparu devant M. Leigh, juge à Wol-

«AimplOD, et la suite de l'information permet d'ajouter 

I létails suivants aux faits déjà connus. 

II paraît (lue, bien avant son mariage avec le soldat 

TiDotbéeBrussii, du 68* régiment, elle avait voulu impu-

tera un constable du comté de Mayo la paternité d'un 

sitôt qu'elle avait eu d'un autre individu. En 1849, sous 

nom de miss Armstrong, elle s'est fait condamner à 

Dublin pour une fausse accusation par elle portée. C'est 

i ; s cette tlfaire qu'elle est venue en Angleterre et 

qu'elle a commencé la série des accusations mensongères 

qui ont été déjà révélées. 

Un a appris, comme fait nouveau, qu 'en 1854, aux as-

Éesde Limeriik, son lieu de naissance, elle a fait con-

tainer à des dommages-intérêts un individu qu'elle ac-

cusait de séduction envers elle. Dd là, elle a passé à Wa-

(rford, où elle a fait condamner une femme et un jeune 

jitçon qu'elle accusait de lui avoir volé les dommages-

intérêts (40 livres) qu'elle avait obtenus à Limerick. Elle 

naît tellement fasciné un sous-constable, qu'il avait déjà 

itpublier les bans de leur mariage : le malheureux vou-

iuèQ faire sa femme ! 

Pendant qu'elle était en prison à Greenock, elle reçut 

deux lettres de son mari ; la dernière était datée de Tralee, 

dans le comté de Kerry ; il lui apprenait qu'il allait être 

né en quittant l'armée. Elle dit au directeur de la 

[ii'elle avait eu un premier mari qui était peintre 

* portraits ; qu'il avait été condamné à la iransportation 

P00' bigamie et qu'il expiait sa peine aux Bermudes. 

Elle a été aujourd'hui ramenée à l'audience. Le cab 

** lequel elle est venue de la station du chemin de fer 

''audience a été suivi par une foule nombreuse qui vou-

"J 'otr celte femme presque devenue célèbre, el ce n'est 

ina grand'peine que la police a pu la prolégér contre les 

"'«niteslaiiotis bruyantes de la curiosité qu'elle inspire. 

esl accompagnée de M. Barilelt, qui doit l'assister 

«I» défendre. 

ta prenant place sur le banc, elle' fait passer à M. Leigh 

*e lettre dans laquelle die explique qu 'ut) avocat du cir-

cula offert de la défendre gratis, mais qu'elle désire 

assistée et défendue par M. Barilelt. 

«• Leigh : Celle femme comparaît pour la troisième 

«» devant nous et elle a déjà pris part aux débats, iuter-

^geant les témoins avec beaucoup d'intelligence. Mon-
r Bartlelt, êies-vous prêt à continuer les débats sur 

ferrements des audiences précédentes ? 

^ ' BarUett : Certainement non. Il m'est impossible 

•■errijgL'i' les témoins avec utilité, et vous ne voudriez 

envover cette femme en jugement sans lui laisser les 
""Sa» d'établir son ' 

nocenco avant, même l'époque des prochaines assises ; 

qu'il a le plus grand intérêt à faire écarter la plupart des 

crimes reprochés à cette femme avant que les magistrats 

se réunissent pour les assises ; qu'il plaide en ce moment 

pour l'opinion publique, devant laquelle ces accusations 

se sont produites sans un iota de preuves, si ce n'est peut-

être pour le fait relatif à Birmingham. 

Le Tribunal déclare, par l'organe de son président, 

qu'il a usé de beaucoup de longanimité en permettant à 

M. Bartlett d'en dire si long sur ce point, mais qu'il ne 

permettra pas qu'il aille plus loin. 

M. Leigh : Voyons, fille Huggard, avez-vous quelque 

chose à dire pour vous défendre? 

La prévenue : J'ai à dire que je vous trouve bien durs 

pour ma défense; vous manquez tout à fait de charité en-

vers moi. Je suis sans crainte, quoi qu'il arrive. Je ne suis 

pas la femme qu'on représente ici, et je n'ai pas commis 

la soixantième partie de ce qu'on me reproche. (M. Bart-

lett la presse de ne pas dire un mot de plus.) Eh ! qu'est-

ce que cela me fait? ajoute-t-elle ; quand tous les juges 

d'Angleterre seraient là, je n'en dirais pas moius ce que 

j'ai à dire. J'ai vu des journaux dans lesquels on ne met 

pas à ma charge moins de trente crime3, et je peux prou* 

ver que, pour OQze de ces crimes, je n'étais pas en Euro-

pe quand ils ont été commis; quant aux autres, j'étais 

dans une maison d'aliénés. 

M. Leigh : Vous n'avez rien de plus à dire? 

Laprévenue : Si, j'avais quelque chose d'important à 

ajouler: mais vous avez fait votre bêle, et le diable vous 

en récompensera. 
Après cette boutade, M. Leigh déclare qu'il y a lieu de 

renvoyer Anastasie Huggard devant les prochaines as-

sises. 
Cette femme se lève pour quitter l'audience, et elle dit 

en passant près de l'un des spectateurs assis près d'elle : 

« Si vous étiez l'un de mes juges, je vous arracherais les 

favoris. » 
Elle a écrit, dit-on, dans sa prison, des vers très vio-

lents contre le révérend M. Morris. 
Au tableau que nous avons donné dans notre numéro 

du 7 novembre des individus accusés par cette femme, il 

faut ajouter les deux renseignements suivants : 

Villes. Individus accusés. Acquittés. Condamnés. 
Galway. 1 » 1 
Waterl'ord. 2 M 2 

Ce qui porte à vingt-neuf les personnes par elle dénon-

cées, et à neuf le nombre de celles qu'elle a fait iujuste-

ment condamner. 

M. 
... innocence. 

stii ^0i,s désirons savoir si vous vous êtes 
^ ue défenseur volontaire ou si vous êtes salarié? 

\;, Hartlelt : J'ai été chargé de cette atfaire par un 
e

"
lle

'
HaQ de c

«»e ville. 
quelques témoins sur les faits déjà connus 

On entend i 

•**n» enUC Se l'eru a88ez tranquille pendant leurs dépo-
li ' et ne parait prendre quelque intérêt aux débats 

p . ^Ue Moins est appelé à déposer, 

''"d-lui i'1'" 1 de ra lJ l )t' lur <l".e c'est le gentleman de Slaf-
l*ft

T
L. }U ,aura ! t donné les 4 livres ■ qu'elle a prétendu 

damner ■ '*.Y
0

'
,ies et

 à raison desquelles elle a fait con-

ItiHi,,,
 le8

.°eux petits gai çoVis Perry et Randail. Ce genl-

fjji
aou

ni
?

1
'*

vou
' donné de l'argent à la prévenue, 

''«ecté i . ' u - s0-' 1 apparaître, elle sort du canne qu'elle 
IJWC Ju*4ue ià, et eiie lui d;t : « Pour vous, mou peut 

*'■ Morris 

elle 

eut 

un méchant homme! » 

noe, ei","'.11* rena" compte de sa rencontre avec la préve-

^form r"
6 en ré

P
éta

"
1
 'a dénégation absolue qu'il a 

Au ! e a Propos de ce don d'argent. 
dl1 iro, " l où ll va se i'«Uier, la femm 

Les obsèques da M. le baron Pérignon, conseiller à la 

Cour impériale de Paris, ont eu lieu aujourd'hui à l'église 

de la Madeleine au milieu d'un concours considérable. Une 

députation des magistrats de la Cour impériale, conduite 

par M. le président Ferey, figurait en tête du cortège. 

Après la messe, le corps a élé conduit au cimetière d'Au-

teuil. 
M. l'avocat-général Oscar de Vallée a prononcé sur la 

tombe les paroles suivantes : 

Messieurs, il ne faut pas laisser partir un de3 nôtres sans 
lui dire un dernier adieu ; il faut que, dans sa nouvelle de-
meure, l'excellent homme que nous avons perdu entende le 
bruit de nos coeurs autour de sa tombe, si subitement ouver-
te. Pérignon avait su, par les charmes de sou esprit, la dou-
ceur de ses habitudes, l'excellence de son cœur, gagner ceux 
qui le connaissaient. Un hasard, que je tiens maintenant pour 
un bonheur, m'avait tout récemment donné une place dans 
sou affection. Je l'ai, plus d'une fois, depuis une année, ra-
mené du Palais, quand nos travaux communs étaient termi-
nés; il ressentait déjà les atteintes du mal qui vient de nous 
l'ealever; il s'arrêtait souvent et s'appuyait sur moi. Lais-
sez-moi vous dire, messieurs, et ne croyez pas que ce soit la 
douleur qui m'inspire cet éloge, que, dans ces moments, que 
prolongeait sa souffrance, je l'ai jugé ce qu'il était, bon, spi-
rituel, aimable, affectueux et sincère. Nous avons tous un 
trait qui nous distingue. Dsns U vie politique, parmi nous, 
au milieu d'hommes savants, laborieux ou illustres, Pérignon 
s'est fait modestement une grande pluce-par l'exquise urbani-
té de son esprit et de son cœur. Ce qu'il regrettait de son an-
cienne importance politique, il me l'a dit souvent, ce n'était 
pas l'éclat personnel qu'il y trouvait, mais le moyen do faire 
du bien, de ce bien sans bruit, que Lubruyère déclare le 
meilleur de tous. Vous seriez étonnés, messieurs, quoique 
vous ayez vous mômes l'habitude des bienfaits, si vous saviez 
tous les services que Pérignon a rendus. Dans cc,s derniers 
temps, ayant perdu la puissance directe d'obliger, il obligeait 
indirectement et doub ! ait ses efforts pour arriverai! même but. 

Dans la vie publique, Pérignon avait une qualité qu'il faut 
louer sans mesure, ia modération. Aussi les passions politi-
ques, qui en donnent à tanl d'autres, ne lui avaient elles pas 
Uoniié d'ennemis. Dans nos récents orages, quand nous avons 
vu tant d'hommes déstfnis par les événements, il est resté l'ami 
des uns et l'ami des au très. II a soigneusement gardé ses ami-
tiés; il ne les a pas, par orgueil ou par négligence, laissées se 
perdre dans nue couleur ou même dans une nuance politique. 
Habitué à placer les joies du cœur au-dessus des jouissances 
secondaires de l'ambition, il s'est trouvé moins déçu qu'un au -
tre, et il en a été à la fois plus heureux et plus aimable. Au mi-
lieu de nous, dans ses graves fonctions, Pérignon apportait des 
qualités précieuses. Il se faisait aimer, cequiest partout quel-
que chose. Avec lui, les devoirs étaient djux, et sa bienveil-
lance encourageait à bien faire. Placé tout récemment il côté 
de lui, dans une des chambres de la Cour, j'ai vu combien, 
sans eifort, son esprit était juste, rapide et ferme. S'il l'eût 
voulu, la science ne lui eût pas refusé ses secrets ; mais sa rai-
sou l'avait un peu gâté, et la trouvant toujours prête, il n'a-
vait pas, ainsi que d'autres, senti le besoin de recourir à l'é-
tude approfondie et savanw. Mais je suis sûr, messieuis, 
d'être votre interprète, eu disant ici que tout nous rendcruelle 
la perte que nous venons de faire. Pour moi, je la sens vive-
ment. J'avais pris la douce habitude de serrer cette main, au-
jourd'hui refroidi,', et je m'avançais dans l'amitié de cet ex-
cellent homme. La mort a loul fait cesser, par un de ces coups 
inattendus qu'elle seule peut porter. Donnons au moins un der-
nier gage de noire ékiiineuieut douloureux el de nos regrets à 

noué regrettable collègue. * 
Xlugi.-trais, nous formons une véritable famille. II ne suffit 

pas de s'y connaître, il faut encore s'y aimer ; il faut qu'on 
sache, el on nous en estimera davan.age, que nous a Joucis-
sons nos devoirs par l'affection, el que, quand sur la route un 
d'entre nous vient à tomber, le cœ .ir dos autres est troublé 

comme par une perte domestique ! 
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aux cours généreux, à votre occasion, a élé entendu. Au 

nombre de vos bienfaiteurs, vous avez à compter un pré-

lat éminent, monseigneur l'évêque de Soissons, qui vous 

réclame, qui veut vous servir de père. Ecoutez la lecture 

de la lettre qu'il nous a fait l'honneur de nous adresser à 

votre sujet, et n'oubliez jamais de vous rendre digue'de 

l'auguste patronage que votre malheur vous a fait rencon-
trer : 

Soissons, 29 octobre 1833. 
Monsieur le président, 

Je viens d'être informé par la publicité qu'un jeune enfant, 
âgé de treize ans, et de nom Auguste Hailz, comparaissait 
dernièrement devant le Tribunal correctionnel sous la préven-
tion de vagabondage. 

Vous avez eu la bonté de décider que le malheur seul avait 
pu amener cet enfant aune si triste situation, et vous avez 
remis sa cause à quinzaine. 

Veuillez me permettre de m'intéresser au sort de ce pauvre 
enfant. Le cœur d'un évèque ne saurait mettre de limites à la 
divine charité dont il est le représentant sur la terre; son dé-
voûment pour les malheureux, et surtout pour les orphelins, 

ue peut être restreint par les bornes de son diocèse. 
Jo lui ouvre ce cœur, et, par suite, mon établissement d'or-

phelins situé à Prémontré (Aisne); je serai heureux de lui 
rendre un père et une more. 

Veuillez être assez bon, Monsieur le président, pour confier 
ce pauvre enfant à ma sollicitude; elle lui est, dès aujour-
d'hui, toute dévouée. 

Daignez agréer, Monsieur le président, l'assurance de ma 
haute considération. 

M. Lafaulotte, substitut : En présence du malheur de 

cet enfant et de l'auguste réclamation dont il est l'objet, 

nous ne saurions que requérir son renvoi de la poursuite. 

Le Tribunal rend un jugement conforme à ces conclu-

sions et ordonne qu'Auguste Hailz sera remis à la dispo-

sition de M. l'évêque de Soissons. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (7 e chambre), 

présidé par M. Chauveau-Lagarde, était aujourd'hui, 

comme chaque jour, saisi d'un grand nombre de trompe-

ries sur la quantité de la marchandise vendue. 

Le sieur Cavoret, marchand de vin à Ivry, quai de la 

Gare, 18, comparaissait à raison d'un déficit de 8 centili-

tres de vin sur un litre livré à des consommateurs. Le vé-

rificateur rédacteur du procès -verbal fait connaître au 

Tribunal les faits qui ont accompagné la constatation de 

la tromperie : 

Le sieur Cavoret, dit-il, en me voyant, s'est élancé 

sur moi avec violence, en me disant : « Vous ne vérifie-

rez pas un jour de fêle (c'était, en effet, la fête de la Gare, 

et l'établissement du sieur Cavoret était pleio), cela me 

ferait du tort. >• J'avais saisi une bouteille au hasard sur 

une table de consommation, et je voulais en prendre d'au-

tres : « Elles sont toutes semblables, me dit-il., pas une 

seule ne tient le compte. » Je le priai de me laisser faire 

mon service, et je mo disposais, en effet, à Je faire malgré 

lui, mais il me sauta au collet, et je fus obligé de le faire 

arrêter ; on le conduisit au poste, où il demanda pardon 

de ce qu'il avait fait ; "vérification faite de la bouteille de 

litre dont je m'étais emparé, je constatai qu'elle ne pou-

vait contenir que 92 centilitres. 

M. l'avocat impérial Descoutures prend ia parole en 

ces termes : 
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PARIS, 9 NOVEMBRE. 

Dans le numéro du 27 octobre de la Gazette des Tri-

bunaux, nous avoua annoncé la remise à quinzaine de la 

cause d'un jeu.ie orphelin, Auguste Hailz, prévenu de va-

gabondage, dont la triste position et les bons antéeédeuls 

avaient é • t i lé la sollicitude du Tribunal, et, en particu-

lier, de M. le président Martel, qui, en quelques paroles 

pleines de sentimeniy charitables, appelait sur cet enfant 

la commisération publique. 

Cet appel a élé entendu ; déjà nous avons l'ail connaître 

que des envois d'argent nous avaient été faiis pour venir 

eu aide à l'orphelin, muislà ne se sont pas bornés les bien-

faits que devait provoquer ce généreux appel. 

Aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience, la caus 1 du 

jeune Auguste Hailz a été de nouveau a peiée. 

M. le président Martel, d'une vox émue, a pris la pa-

role en ce» termes : « Auguste tlaitz, levez-vous; nous 

sommes heureux d'avoir à vous annoncer que l'appel fan 

Le Tribunal nous permettra de lui soumettre quelques ob-
servations sur l'application de la loi du 27 mars 1851 : il est 
évident que, depuis quatre ans et demi qu'elle est en vigueur, 
elle n'a pas produit les résultats que le législateur espérait. 
Le nombre des délinquants n'a pas diminué. U augmente, au 
contraire, chaque jour, et le bulletin de vos condamnations en 
fournit une regrettable preuve. En vain l'administration mul-
tiplie les agents, en vain la vigilance de ces derniers s'étend 
aux nombreux débitants dout la surveillance leur est con-
fiée ; rien n'arrête le mal. A quoi cela tieut-il ? A notre avis 
à ce que la pénalité qui atteint d'ordinaire les contrevenants 
et qu'ils subissent avec in liférence, n'est pas en harmonie 
avec la gravité de la contravention; elle a sa source dans la 
cupidité, dans un sentiment excessif de l'intérêt privé; puis 
que les contrevenants violent si ouvertement et la loi et les 
règles de la plus vulgaire probité, c'est dans leur intérêt 
qu'il faut les atieindre ; puisque leur commerce n'est entre 
leurs mains qu'un moyen de tromperie, qu'ils soient frappés 
dans leur industrie déloyale. 

Vous ne pouvez punir plus efficacement, dans l'intérêt des 
citoyens, suivant le vœu de la loi, un délit qui est si essen-
tiellement nuisible. La loi vous doune une arme qui vous per-
met de combattre ces fraudes persévérantes : la publicité! 
Quand les marchands sauront que leur clientèle, leurs voisins, 
les autorités locales seront prévenus officiellement de leur 
improbilé, peut-être sera-t-il permis d'espérer qu'ils renonce-

ront à ces honteuses tromperies. 
C'est donc par la publicité qu'il faut les réprimer; celle que 

les journaux donnent à vos jugements ne nous paraît pas 
suffisante, en tant qu'elle est volontaire; d'ailleurs, elle, est 
incomplète et n'arrive pas jusqu'aux véritables intéressés ; 
pour que la pénalité édictée par l'an. 6 de la loi de 1831 soit 
efficace, il faut qu'elle atteigne directement le délinquant, 
qu'elle s'adresse a ses relations habituelles, qu'elle le signale, 
el que ces indications soient faites avec toute l'autorité qui 
s'attache à une décision émanée de vous. 

L'affiche du jugement à la porte du magasin et a. la porte 
de la mairie, jointe à la publicité des journaux, nous paraît 
remplir toutes les conditions pour arriver au but que s'est 
proposé le législateur de 1831. 

M. le substitut termine en demandant, outre l'application 

ordinaire de la loi, celle de l'article (i. 

Le Tribunal condamne le sieur Cavoret à huit jours de 

prison, ordonne l'affiche du jugement à six exemplaires, 

i'un à la porte de l'établissement du condamné, l'autre à 

la porto de la mairie, les autres aux lieux ordinaires des 

■affichages, ie tout aux frais du sieur Cavoret. 

Le sieur Brouyal, marchand de vins à La Chapelle, 

Grande-Rue, n° 51, a ensuite été condamné à huit jours 

de prison, pour déficit de 14 centilitres de vin sur un litre 

vendu. Le Tribunal a ordonné l'affiche du jugement à 

qn itre exemplaires, comme il est dit dans l'affaire précé-

dente. 
Il l'a également ordonné à quatre exemplaires à l'égard 

du sieur Fei nel, marchand de vins à Ivry, quai de la 

Gare, 64, condamné à huit jours de prison, pour déficit 

de 14 centilitres de vin sur 1 litre vendu, ainsi qu'a l'é-

gard do sieur Dell'eiii, marchand de vins a Ivry, quai de 

la Gaie, 62, coudijinné à huit jours de prison pour défi-

cit de 30 centilitres de vin sur 4 iitres vendus. 

Ont ensuite élé condamnés : la femme Chandenuicr, 

éptcière, J 82, rue Saint-Dominique, pour avoir livré 123 

giauimes de sucre au lieu de 125, tromperie qu'elle re-

connaît avoir commise sciemment, parce que, dit-elle, le 

bénéfice est trop minime sur ie sucre, à huit jours de pri-

son. — sieur Chalot, marebtind de vin, 134, Grande-

Rue, à La Chapelle, à 50 IV. d'amende, po .ir défaut de ) 1 

centilitres de vin sur deux litres vendus. — Le sieur Bro-

quel, marchand de vins, rue Duudeuuviile, 56, à stx jours 

de prison pour déficit de 8 cenul. de vin sur un litre vendu. 

—Le sieur Fonrmer, inaiebund de vins à la Giiapoile 

Saâul-DeniQj G andt-Rue, 147, à 50 fr. d'amende pour 

déficit de 5 cent, de viu sur un litre vendu. — La veuve 

Fortin, marchanda de vins à Ivry, quai de ia Gare, 98, 

à 50 fr. d'amende poni1 déficit de 7 centilitres de vin sur 

un litre, — et le sieur Fargaite, marchand de vins à Ivry, 

i unie de Choisy, 1, à 25 l'r. «l'amende pour déficit de 6 

centilitres de vm sur deux litres vendus. 

sionnaire. M. le commissaire de police voyant cet homm» 

s'établir comme chez lui dans son allée, lui demande ce 

qu'il veut, et Chapotte de lui répondre, en lui remettant 

un papier à la main : « Ch'est moi que gé souis votre pre-

mier commissionnaire. » M. le commissaire de police dé-

plie le papier et lit ce qui suit : 

Le maire de La Chapelle, chevalier de la Légion-d'ïlon-

neur, . 
Vu l'article 113 du budget concernant le commissariat de la 

police, 
Arrête : 
Lenommé Joseph Chapotte, résidantà LaChapelle, rue d Al-

ger, 1, est nommé commissionnaire du secrétariat do la police 

de ladite commune. 
M. le commissaire de police est chargé de l'exécution du 

présent décret. 
La Chapelle, le 12 octobre 1833. 

Pour le maire, 
E. MOREAU , adjoint. 

Après cette lecture, M. le commissaire de police de-» 

maude à Chapotte qui lui a donné ce papier. « On me l'a 

pas donné, monchieu le commissaire, répond Chapotte, je 

l'ai bien payé deux clients francs. — Et à qui avez-vous 

donné 200 francs? — A M. Farey, un jeune homme qu'il 

est employé à La Chapelle chez M. le receveur des contri-

butions. — Eh bien, mon ami, vous êtes- volé; je n'ai pas 

besoin de commissionnaire, votre brevet est faux et vos 

200 francs sont perdus. » 
Ces explications données, on se mit en devoir de re-

chercher Farey, et on le trouva en effet dans les bureaux 

de la recette des contributions où un vol de cent francs 

avait été commis récemment, vol dont le soupçon planait 

sur lui, mais sans preuve suffisante. Les 200 francs ex-

torqués à Chapotte confirmant le soupçon du vol de 100 

francs, plainte a été portée contre Farey, et alors" sont 

venus des renseignements sur ce jeune_ homme. Jean-

Baptiste Farey est de Vesoul, il n'a que vingt ans et a dé-

jà subi quatre condamnations pour vol. 

Les débats ayant surabondamment établi la double 

plainte, Farey a été condamné à cinq ans de prison, 50 

francs d'amende et à cinq années de surveillance. 

— C'est le 19 septembre dernier que Charlemagne-

Barnabé Lacrusse, né natif, comme il dit, du départe-

ment de la Creuse, rencontrait deux pays, Victor Bru-

nier et Claude-François Lapperière, deux garçons de cui-

sine, deux botiS garçons qui, sans ambages et de tout 

cœur, lui offrirent sa part d'une bouteille cachetée. En 

sablant le bourgogne , Brunier dit à Lacrusse : « C'est 

pas ça, il y a 25 fr. à gagner pour toi, si tu veux nous 

changer ces deux billets de 100 fr., que nous venons de 

trouver. — Si vous les avez trouvés, répond honnête-

ment Lacrusse, il faut les rendre. — Imbécile, répond 

Lapperière, si nous les rendions, nous n'aurions plus 

rien, et loi tu ne gagnerais pas 25 fr. — C'est tout de 

même vrai, » répliqua Lacrusse, el, sans plus d'observa-

tions, il va chercher 175 fr. et les compte à ses deux a-

mis. Cette affaire réglée, on fait venir une seconde bou-

teille, et, le dernier verre bu, on se sépare. Resté seul, 

Lacrusse grille de changer ses deux billets, et s'en va, à 

cet effet, chez un pharmacien, qui prend les deux billels 

de banque, met ses lunettes, et lit ce qui suit : 

« Au nom de la République française, promesse de 

mandat territorial, créée par la loi du 27 ventôse an IL — 

Bon pour 100 fr. » 

Vous entendez, mon ami, reprend le pharmacien, vos 

deux billets de banque sont des assignats qui, Dieu merci,, 

ne valent plus rien depuis plus de cinquante ans. 

Lacrusse n'en pouvait croire le pharmacien, et pour 

mieux s'éclairer il court chez le commissaire de police. 

Chez ce magistrat, il obtint des renseignements qui lui ' 

permirent de concevoir, non pas l'espérance d'un rem-

boursement, mais du moins celle de la punition des es-

crocs. Il déposa une plainte. 

Les deux garçons de cuisine, traduits aujourd'hui à 

raison de ces faits devant le Tribunal correctionnel, ont 

été condamnés chacun à deux années d'emprisonnement 

et 50 fr. d'amende. 

— Le 15 octobre der..ier, Chapode, jeune Auvergnat 

linîoliem.nt débarqué, était au comble do se» voeux ; il 

venait s'installer à la porte du commissariat de pol.ee de 

La Cliiipulle-Saint-Deuis, en/jualuo do premier commis -

— Avant-hier, vers midi, après une absence d'une 

heure, des ouvriers descendirent dans une carrière en ex-

ploitation au lieu dit les Moulineaux, sur le territoire de 

Pantin, pour reprendre leurs travaux, et, on arrivant au 

fond, ils trouvèrent éiendu sans mouvement un homme de 

'Cinquante-cinq à soixante ans, .assez proprement vêtu, 

qui y était probablement tombé dans l'iatervalle qui s'é-

tait écoulé depuis leur sortie. Un médecin vint, sur-le-

champ donner les secours de l'art à cet homme, mais sans 

succès. Dans la chute, il avait eu les deux cuisses et ton-

tes les côtes fracturées, et sa mort a dû être instantanée. 

Comme il était inconnu dans les environs et qu'il n'était 

porteur d'aucun papier' pouvant fatre connaître son iden-

tité, il a été envoyé à la Morgue de Pari». 

Le même jour, on a eu à constater la mort par submer-

sion de deux autres individus : l'un a été retiré du bassin 

de la Villette, où il paraissait n'avoir séjourné que six ou 

sept heures, et il n'a pas tardé à être reconnu pour un 

nommé M..., âgé de quarante-quatre ans, marié et père * 

de cinq enfants, cocher à La Chapelie, qui se mettait de 

temps à autre en état d'ivresse; il est probable que c'est 

dans cet état, en suivant les bords du bassin, qu'il sera 

tombé dans l'eau. 

Le second a été retiré de l'eau près de la gare de Cua-

rentou par un ouvrier des ports, le sieur Gorgeonnet ; 

l'état de décomposition avancée dans lequel il se trouvait 

après un séjour d'environ six mois dans l'eau n'a pas 

permis de relever son signalement. Oa pense qu'il était 

âgé d'une quarantaine d'années. Il ne restait sur lui que 

des lambeaux d'un pantalon bleu, la moitié d'un gilet, 

une ceinture de cuir passée autour du corps et des i-ou-

liers ferrés semblables à ceux des charretiers. Le cadavre 

a été envoyé à ia Morgue. 

Enfiu, hier matin, un ouvrier maçon, "nommé Pru-

goaud, âgé de vingt-deux a s, occupé à des travaux de 

t-ou étal sur e toit d'une maison, rueuu-Faubourg-Sl-

Deins, 50, ayant élé surpris par une at «que tl'épilepsie, 

est touibe au même liislanl de celle hauteur sur le pavé 

de la cour, où il a été tué rai Je. 

— Dans la soirée d'hier, entre neuf et dix heures, un 

incendie s'est déclaré daus ia chapelle du couvent des 

sœuis de l'Adoralion-Réparairice, i ue des Urstilines, 12; 

le feu a été communiqué aux draperies par une bomné 

placée sur l'autel et il n'a pas tardé à embraser les tentu-

res, les bannières, les stores et l'autel construit, en bois. 

Les sapeurs- pompiers du poste du Val-de-G âce, accou-

rus avec leurs pompes, S';Ù niellèrent à concentrer le l'en 

dt'uis la chapelle, qui ue comprend que 12 mètres sur 5 
d'étendue, et ils sont parvenus à l'éteindre complètement 

après uno heure de travail. ' Indépendamment des objets 

que nous avons indiqués ( lus haut, plusieurs tableaux ont. 

été calcinés et lorleineiit détériorés. Les poutres et soli-
ves du plafond ont été peu attaquées; le reste de l'édifiée 
a pu être sauvé. 

Un incident s'est produit pendant les travaux d'extinc-

tion de l 'incendié. Les soeurs qui coopéraient aux travaux 

de sauvetage s'apercevanl que la supérieure n'était pas 

près d'elles en conçurent une vive inquiétude, et deux sa-

peurs se mirent aiiihiiôt à sa rt cherche daus l'intérieur 

de la chapelle; ils la trouvèrent agenouillée uu fond 
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contre le mur, près d'une petite porte donnant sur la rue, 

à demi asphyxiée et ayant le visage et les mains couverts 

de profondes brûlures. Une autre sœur a eu aussi le visa-

ge et les mains assez gravement brûlés. Des soins empres-

sés ont été prodigués aux deux victimes, et tout fait es-

pérer que leurs blessures n'auront pas de suites funestes. 

Bourse de Paris du 9 Novembre 1 855. 

3 O/O 1 ^
u com

P
tant

, D"
 c

-
' \ Fin courant, — 

j |u f Au comptant, D" c. 

' \ Fin courant, — 

64 75.— Hausse » 10 c. 
64 75. — Sans changera. 

90 — Sans chaDgem-

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 juin.... 64 

Dito, l"Emp. 1853. — 

Dito, 2- Emp. 1855. 63 

4 OtO j. 22 sept.. . 80 

4 1 12 4825 88 

4 1(2 1852 90 
Dito, 1" Emp, 1835, 90 

Dito, 2» Emp. 1855. — 

Act. de la Banque.. 3195 

Crédit foncier , 510 

Crédit mobilier 1162 

Comptoir national. . 585 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Kotsch.). . — 

Piémont, 1830 84 

— Obi. 1853 51 

Rome, 5 OpO 84 

Turquie, Emp. 1834. — 

75 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

60 j de 25 millions... 1015 — 

— 50 millions 1050 — 

— 60 millions 385 — 

— I Rente de la Ville 

25 1 Obligat. de la Seine. . 

— | Caisse hypothécaire. 

— | Palais de l'Industrie. 73 75 

— j Quatre canaux 11 J0 — 

50 j Canal de Bourgogne. 

— j VALEURS DIVERSES. 

| II.-Fourn. de Mono. . 1450 — 

— j Mines de la Loire. . . 

75 | Tissus de lin Maberl. 

30|LinCohin 

Omnibus (n. act.) . . 880 50 

Doeks -Napoléon .... 196 25 

A TERME. 1 er 

Cours. 
Plus 

haut. 
Plus 

bas. 
D" 

Cours . 
3 OpO 6T8Ô 64 80 64 65 64 75 

4 lp2 0[0 

4 Ip2 0i0 (Emorunt) 

CHEMINS DE FER. COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1105 

Nord 875 

Est 890 

Paris à Lyon 4123 

Lyon à la Méditerr.. 1217 

Lyon à Genève 660 

Ouest , 761 

Midi 667 

Grand-Central 580 

Montluçon à Moulins. 561 25 

Bordeaux à la Teste. 570 — 

St-RambertàGrenob. 450 — 

Ardennes 500 — 

GraissessacàBéziers. 

Paris à Sceaux 

Autrichiens 707 50 

Sarde, Victor-Emm. 516 25 

Central-Suisse 

O PÉRA. — Aujourd'hui samedi, par extraordinaire, la 39
e 

représentation des Vêpres siciliennes 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL I TALIEN. — Aujourd'hui, Il Barbiere 

di Siviglia, opéra buffa en deux actes, musique de Rossini, 

chanté par M
mc

 Borghi-Mamo, MM. Mario, Everardi, Angelini 
et Zucchini. 

— A l'Opéra-Comique, aujourd'hui, pour la rentrée de 

M"
e
 C. Duprez, la 160' représentation de l'Etoile du Nord, opéra 

en trois actes, de MM. Scribe et Meyerbeer ; M"° Duprez rem-

plira le rôle de Catherine; M. Faure celui de Peters. 

— ODÉON. — Ce soir, au bénéfice de M. Mutée, avec le con-

cours de M™' Arnould-Plessy, de MM. Samson, Got, Brossant, 

Mirecourt, Anselme; M
m

" Bonval, Thénard, de la Comédie-

Française; M
11

* Scriwaneck, des Variétés; MM. Hyacinthe, Pel-

lerin, du Palais Royal : les Fausses confidences, la Ligne 
droite, Henriette et Chariot. 

— THÉÂTRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui, les Lavandières de 

Santarem, opéra-comique en trois actes, de Htl
me

 Gévaert, ad-

mirablement interprété par MM. Dulaurens, Grignon, M™" 
Lautèrs et Girard. 

— THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — Ce soir, le Théâtre des Zoua-

ves. La deuxième représentation de l'Ecole des Epiciers, joué 

par MM. Numa, Ambroise et Laurent, et qui a obtenu hier le 

plus franc succès. Rose des Bois, par M. Lassagne et M
u

* Scri-
waneck. L'amour et le Temps. 

— G YMNASE. — On a remonté dernièrement, pour la jouer 

sur le théâtre de la cour, devant Leurs Majestés impériales et 

le duc et la duchesse de Srabant, une des plus jolies comédies 

du répertoire, les Avocats. Le succès prolongé du Demi-Mon-

de n'ayant pas permis jusqu'à présent de jouer avec suite au-

cune autre pièce, l'administration s'est décidée à réunir, pen-

dant quelques représentations, les deux ouvrages sur la mô-

me affiche. Aujourd'hui, samedi, aura lieu la première de ces 

représentations extraordinaires, composée de la 151" repré-

sentation du Demi-Monde et de la reprise, des Avocats, et 

joué par MM. Berton, Dupuis, Geoffroy, Lafontaine, Lesueur, 
M"" Désirée, Desclée, etc. » 

— PORTE- SAINT- M ARTIN. — Aujourd'hui samedi, la 112' 

représentation de Paris. 

— A MRIGU- COMIQUE . La Tour de Londres et le Voyage du 

haut en bas font toujours salle comble et de merveilleuses re-

cettes. Le drame nouveau, le Moulin de l'Ermitage, est prêt ; 

mais le succès actuel en relardera longtemps encore la pre-
mière représentation. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQCEI — Aujourd'hui samedi, 

3' représentation du Donjon de Vincennes, drame en 5 actes 
et 10 tableaux, de MM, Dennery et Grangé. 

— H IPPODROME. — Dimanche, représentation de clôture; 

les deux grands drRtnes militaires Silistrie et la Crimée, avec 
les Aztecs. Lundi 12, vente de 40 chevaux. 

— Encore quelques fêtes, et les bals du Jardin-d'Hiver au-

ront terminé leur carrière si brillante et si animée. Aujour-

d'hui samedi, 28* fête de nuit. Elle ne le cédera on rien à ses 

aînées et ia foule profitera avec empressement des dernières 

occasions qui lui sont offertes d'entendre le merveilleux or-

chestre de Musard. — Billets pris à l'avance chez M. Dollin-
gen, rue Vivit-nne, 48. 

— EXIIIRITION . (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-

liens.) — Le plan en relief du siège de Sébastopol et de Cron-

stadtsont toujours visibles de dix heures du matin à dix 

heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 

jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 10 NOVEMBRE. 

OPÉBA. — Les Vêpres siciliennes. 

FRANÇAIS. — Le Gâteau des Reines. 

O PÉKA-C OHIQOE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — Représentation extraordinaire. 

T HÉÂTRE-ITALIEN . - Il Barbiere di «s • , 

T HÉÂTRE- LYRIQUE . - Les La a J '

S

'

IA

-w ^s Lavandières do c 
V AUDEVILLE . - La Dame aux

 caméli

 Sant
"re

In
. 

VARIÉTÉS . -Le Théâtre des zouaves' p , 
G YMNASE . - Le Demi-Monle '

 d<ii B
<n» 

PALAIS- ROYAL -
 Le

 Gendre de M. Porn
m

u , 

PORTE- SA.NT-M ART.N. -

 PARIS

. ™

M,ER

' '« C

APORIL 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 

G AIT 4. — Le Médecin des Enfants. 

T HÉATRU IMPÉRIAL De C IRQUE . - Le Donjon A „ 

FOLISS .- La Vivandière, la Grotte de Fal» "^««t. 

D ÉLASSEMENS. — Relâche. ' ^bag^'. 

LUXEMBOURG. — Au Rideau, Pauvre Bastien 

FOLIES-NOUVELLES. — Jean et Jeanne, Mira '
En

 v 

BOUFFES PARISIENS (Ch.-Elysées). — Deux ave t
 d

*
D
^ 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestrea tou/", '
 PérS. 

ROBERT- H OUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous'l 

H ÔTEL D'O SMOND (Casino de Paris). — De hu't f
S80

'
rs 

nuit, soirée parisienne.
 ueu

-res 
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Imprimerie de A. GUTOT, rue Neuve des- Math 
"rir.s m 

Ventes immobilières. 

ACBMCE DES CRIÉES, 

DOMAINE DE LAVIREE (ARDENNES). 

Elude de Edmond SIMON, avoué à Sedan 

(Ardennes). 

Vente par adjudication, anx enchères publi-
ques, en un lot, 

Du beau DOMAINE UE LAVIREE, sis 

arrondissement de Sedan (Ardennes), composé de 

vastes bâtiments agricoles, maison de maître, jar-

din d'agrément et environ 80 hectares de terres, 
prés et bois. 

Ces immeubles dépendent de la faillite de M. 
JU IPS Leroy, ancien banquier à Paris. 

L'adjudication aura lieu à la barre du Tribunal 

civil de Sedan le mercredi 28 novembre 1855, 

heure de midi, au Palais-de-Justice de ladite ville. 

- . (5147) 

HOTEL A ORLÉANS. 
Tribunal civil d'Orléans. 

Adjudication, le 14 novembre 1855, midi, d'un 

grand et bel HOTEL sis à Orléans, s'étendant de 

la rue de Gourville à la rue Sainte-Anne; deux 

entrées, cours, jardin, grandes caves voûtées, ha-

bitation bourgeoise des plus confortables, propre 

à un établissement public ou entreprise indus-

trielle, à proximité de l'embarcadère; construc-
tion remarquable. 

Produit assuré, savoir : 

Cinq ans de bail d'une partie aux contributions 

indirectes, par an : 3,500 fr. 

Sept ans d'une autre partie à un pen-

sionnat, par an : 3,000 fr. 

Total, 6,500 fr. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

Bon placement de fonds. On traitera avant l'ad-

judication, s'il est fuit offres suffisantes. 

Orléans : M" FILIOL, avoué poursuivant,
T
et 

BORDAS, notaire. (5045) " 

TERRAI A RATIGNOLLES. 
Etude de M' MARTIN DU «ARD, avoué à 

Paris, rue Sainte-Anne, 65. 

Vente en l'audience, des saisies du Tribunal ci-

vil de la Seine, le jeudi 29 novembre 1855, 

D'un TERRAIN et diverses CONSTRUC-
TIONS sis à Batignolles- Monceaux, route straté-
gique, 1. 

Mise à prix : 1,500 fr. 

S'adresser audit M" MARTIN D3J GARD, 
avoué poursuivant. (5149) 

S'adresser il SI' LtUBESS-8.4BlEB, a-
voué à Paris, rue de Rivoli 118, poursuivant et 

dépositaire d'une copie du cahier d'enchères. 

(5152) 

CHAMBRES El ÉTUDES DE NOTAIRES. 

UNES DE 

HOUILLE , DOMAINE (ALLIER). 

Etude de M' IiACOMME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M. 
Glandaz. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières de la Seine, le jeudi 22 
novembre 1855, en un seul lot, 

Des MINES DE HOUILLE de Ben (Al 

lier), avec chemin de fer de 24 kilomètres allant 

de la mine à Dompierre (Allier), bâtiments, ter 

rains, matériel, plus un petit DOMAINE et dé-
pendances. 

Mise à prix : 470,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' S.ACOMME3 ; ' 

Et à M" Boudin, Quillet, Delafosse et Guyot-
Sionnest, avoués à Paris ; 

Et sur les lieux, à l'ingénieur et au comptable 

(5150) 

MAISON RUE DE SÈVRES, A PARIS, 
Etude de M" LAURENS-RABIER, avoué à 

Paris, rue de Rivoli, 118. 

Vente, le samedi 8 décembre 1855, en l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine, 

D'une MAISON, avec cour, jardin et dépen 
dances, à Paris, rue de Sèvres, 85. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
Revenu net, 12,000 fr. 

MASSONS RUE à 
DES BEA.UX-ARTS, A 

Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M' Aumont-Thiéville, 
le 27 novembre 1855, 

1° D'une MAISON à Paris, rue des Beaux-
Arts 9 • 

Produit: 14,670 fr. 

Mise a. prix : 

2° D'une MAISON 
Arts, 13. 

Produit : 6,000 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en 
chère. 

S'adresser : 

A M* AUMONT-THIÉVILLE , notaire, 
boulevard Saint-Denis, 19 ; 

Et à M. Catelle, rue Chérubini, 4. (5139) 

(f GÉNÉRALE IMMOBILIÈRE. 
L'assemblée générale des actionnaires de la 

Compagnie générale Immobilière 
aura lieu au siège social, 26, rue de la Chaussée-

d'Antin, le jeudi 15 novembre 1855, à 4 heures 
du soir. 

Aux termes de? statuts, les propriétaires d'ac-

tions ou leurs fondés de pouvoirs devront, pour 

avoir droit d'assister à cette assemblée, déposer 

au secrétariat de la compagnie, le 12 novembre 

au plus tard, leurs titres ou procuration. 

(14623) 

190,000 fr. 

à Paris, ;rue des Beaux-

ÏAÏSON A PARIS. 
BOULEVARD 

BEAUMARCHAIS, 

Adjudication définitive, même sur une seule en 

chère, en la chambre des notaires de Paris, par 

M* Barre, l'un d'eux, le mardi 4 décembre 1855, 
à midi, 

D'une MAISON avec cour, située à Paris, bou 
levard Beaumarchais, 22. 

Revenu net : 18,200 fr. 

Mise à prix : 295,000 fr. 

Avantage d'un prêt à 5 pour 100 de 135,000 fr. 
fait par le Crédit Foncier. 

S'adresser à M' BAKBfi , notaire à Paris, 
boulevard des Capucines, 9. (5148) 

M. QILVTREMERE 
sairea l'exécution du concordat du sieur CoulJk 

marchand épicier, demeurant rue de l'Oral' 

du-Louvre, 12, prévient les créanciers qaijS» 

pas produit de lui fdire remettre leurs tiiresdot 

le délai de dix jours, passé lequel délai ij proej. 

dera à la répartition. (145W 
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COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST, 
(EMPRUNT DES ANCIENNES COMPAGNIES DE ROUEN 

ET DU HAVRE.)! 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs des obligations des em-

prunts contractés par l'ancienne Compagnie de 

Rouen en 1847, 1849 et 1854, et par l'ancienne 

Compagnie du Havre en 1848, qu'il sera procélé 

le jeudi, 22 novembre courant, à une heure de l'a-

près-midi, au siège de la Compagnie, rue Saint-

Lazare, 124, au tirage, en séance publique, de 

13 obligations de l'émission de 1847 (C' de Rouen). 

10 — — 1849 — 

28 — —, 1854 — 

6 — de l'emprunt 1848 (C' du Havre). 

Les obligations sorties à ce tirage seront rem-

boursées à 1,250 francs chacune, celles de Rouen 

le 1" décembre prochain, cslles du Havre le 1" 
janvier 1856. 

RAFFINERIE ET HUILERIE *S 
MM. les actionnaires de la société en liquida-

tion des Ralliiierle et Huilerie Borde-
laises sont convoqués, conformément aux sta 

luts, en assemblée générale, au siège de la société 

rue LafBtte, 23,. à Paris, pour le 12 décembre pro-

chain, k l'effet de nommer des liquidateurs et de 

les investir des pouvoirs nécessaires. (14645) 

,, ,1, Chaufsee -Q 'Aïuin.aul'V» 
J[\l le et échange de cachemiiesfc 

Franco et de l'Inde. Atelier pour les r/paratioas. 

(14647)» 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesolaS* 

et sur les gauls de peau par la 

BPZINE-COLLASia^ 
(1 4613;* 

STERILITE DE LA F. 
constitutionnelle ou accidentelle, compté entent 

détruite par le traitement de M"" Lachapelle, nui-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, IN 

duMonthabor, 27, près les Tuileries. (44618J* 

Chocolat DesbrièréN 
i^x PURGATIF à i

a
 MAGNÉSIE 

Goût Bgréable ,EFFICACITÉ CËRT.UM I 
une tablette suffit pour purger. A petites dos», L 

L
détruitlacon8tipaUon.--Ph.rXfpri^«ri^r»w 

(14633/ 

MAUXdeDENTS 
fr^ I EAUduDTO'MEARA 

Pharmacie, rue Richelieu, 44. 

La publication légale des Actes de Société eut obligatoire dan» la ©A8ÉTTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 
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Vente de fonds. 

Cabinet d'affaires de MM. J. VI-
GOUROUX et C«, 61, rue Montor-

gueil. 

Par conventions verbales, du six 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq, MM. Eugène et Léon MARGOT, 
comme héritiers de leur père, ont 

cédé à MM. FAURIS et CAUVIN, de-
meurant le premier à Vaugirard, 
rue de Sèvres, 28, et le second à 
Paris, rue des Juifs, 20, le droit ai-
bail des lavoirs sis à Paris, rue du 
Plàtre-Saint-Jacques, et à Grenel-

le, rue Letellier, 12, et le matériel 
faisant partie desdits lavoirs, le 
tout moyennant un prix convenu 
stipulé payable comptant. 

La 3ignillcation de toutes oppo-
sitions est requise au domicile de 
M. Cauvin, l'un des cessionnaires. 

J.VlGOUROUX. (14648) 

«ente* mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ »K JUSTICE 

Bu l'hôtel des Commissaires-Pri-
sours, rue Rossini , 6. 

Le 10 novembre. 

Consistant en commode, tables 
secrétaire en acajou, etc. (2744) 

Le 11 novembre. 

Consistant en clievaux, voitures, 
tables, commodes, etc. (2754) 

Place du Marché, à Belleville. 
Le n novembre. 

Consistant en glaces, vases, se 
crétaire, chaises, etc. (2742) 

Sur la place de La Villette. 
Le n novembre. 

Consistant en tables, cheminée à 
la prussienne, chaises, etc. (2743) 

Sur la place de la commune de 
Clichy. 

Le 11 novembre. 
Consistant en voiture a 2 roues, 

un cheval, etc. (2745) 

Place de la commune de Grenelle. 
Le 11 novembre. 

Consistant en bureaux, casiers, 
machine à vapeur, etc. (2746) 

A Belleville, place de la commune. 
Le u novembre. 

Consistant en comptoir, chaises, 
tables, commode, etc. (2748) 

En une maison sise à Bercy, sur le 

port, 6. 

Le 11 novembre. 
Consistant en comptoirs, glaces. 

tables, tabourets, etc. (2749) 

En une maison sise à Grenelle,rue 
de Javelle, 37. 

Le 11 novembre. 
Consistant en bureau, armoire, 

livres, pendules, etc. (2750) 

Chaussée Clignancourt, 21, à Mont-
martre. 

Le 11 novembre. 

Consistant en billards, tables à 
dessus de marbre, etc. (2751) 

Sur la place publique de Belleville. 
Le 11 novembre. 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, robes, etc. (2752) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 12 novembre. 
Consistant en comptoir, chaises, 

armoire, table, etc. (2753) 

En la commune de Batignolles, 
Grande-Rue, 18. 

Le 12 novembre. 

Consistant en commodes, tables 
pendules, armoire, etc. (2747) 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous seing privé en date 
à Paris du six novembre mil huit 
cent cinquante-cinq, portant cette 
mention : 

Enregistré à Paris, huitième bu 
reau, le six novembre mil huit 
cent cinquante - cinq, folio 100, 

recto, cases 7 et 8, reçu deux francs, 
plus quarante centimes pour deux 
décimes, signé Maillet, 

M. Jaeob DAUNER, propriétaire, 
ancien caissier du chemin de fer 
de l'Est, demeurant à Paris, rue de 
Douai, 4, 

A fondé une société qui sera en 

nom collectif entre M, Dauner, 
d'une part, et les souscripteurs 
d'actions, d'autre part, sous le nom 
de Crédit commercial, compagnie 
d'assurances contre les risques de 

non-paiement des effets de com-
merce et autres valeurs à terme. 

11 a été dit : 

Quela société serait en comman 
dite pour les souscripteurs d'ac. 
tions; 

Que M. Dauner serait seul gérant 

responsable pendant toute la durée 
de la société ; 

Que la ruison sociale serait J. 
DAUNER et C«, et que la société 
porterait le nom do Crédit com-
mercial ; 

Que la signature sociale serait 
également J. DADNER et O, et que 

Jacob Dauner aurait seul droit 
d'en faire usage, mais qu'il ne 
pourrait le faire que pour les affai-
res de la société; 

Que la durée de ladite société é-
tait fixée à trente ans, à dater du 
jour de l'acte, et qu'elle serait 
constituée par la souscription du 
quart des actions ; 

Que M. Dauner apportait à la so-
ciété la conception et la réalisa-
tion de l'idée financière sur la-
quelle elle se fonde, ses études du 
sujet, ses travaux antérieurs en 
France et à l'étranger sur le mou-
vement et la qualité des valeurs 
commerciales, enfin son temps et 
ses soins ; 

Que le fonds social était fixé i 
quatre millions de francs, repré 
sentés par quarante mille actions 
au porteur de cent francs cha 
cune. 

Pour extrait certifié véritable : 

DAUNER. (2383't 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le cinq 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré aussi à Paris, folio 
134, par Pommey, qui a reçu six 
francs, 

11 appert ce qui suit : 

M. Jean-Baptiste-Anloine -Thl-
moté W1TIER, négociant, demeu-

rant à Paris, rue des Jeûneurs, 21, 
d'une part, 

Et M. Louis BERNIER, aussi né-
gociant, demeurant à Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 25, d'autre 
part, 

Ont renouvelé pour dix années 
consécutives, qui ont commencé à 
courir le premier août dernier et 
devront finir le trente-un iuillet 
mil huit cent soixante-cinq, la so-
ciété en nom collectif qui a existé 
entre eux pendant cinq ans, sous 
la raison WITIER et BERNIER. 

La raison de commerce sera la 
même; chaque associé aura la si-
gnature sociale, dont il ne pourra 

faire usage que pour ce qui con-
cerne la société. 

Le siège de cette société est éta-
bli à Paris, rue des Jeûneurs, 21. 

Pour extrait: 

WlTIER. (2381) 

M. Louis POUPLIER , marchands 
balanciers, demeurant k Paris, aue 
de la Ferronnerie, ie et 12, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, 

Tous trois associés, les deux pre-
miers en nom collectif et le troi-
sième en commandite, aux termes 
d'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-sept mars 
mil huit cent cinquante- quatre, en-
registré et publié, 

Ont dissous, à partir du quinze 

novembre mil huit cent cinquante-
cinq, la société existant entre eux, 
seus la raison sociale Arsène POU-
PLIER et frères, pour l'exploitation 

d'un fonds de commerce de fabri-
cant et marchand balancier, établi 
à Paris, rue de la Ferronnerie, 10 

et 12; 

Et M. Arsène-André Pouplier a 
été nommé liquidateur de cette 
société, avec les pouvoirs les plus 
étendus que comporte cette qua-
lité. 

Pour extrait : 

(2380) A. POUPLIER . L. POUPLIER. 

ïfdBUNÂL DE COMMERCE 

AVIS. 

Cabinet de M. MORIN, receveur de 
rentes à Paris, rue Mazagran, 
n° 13. 

Par acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le sept novembre mil 

huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, 

M. Arsène-André POUPLIER et 

Cabinet de M. L. MICHEL, rue du 
Jour, 31. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-huit octo-

bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré à Paris le huit novem-

bre mil huit cent cinquante-cinq, 
folio 148, recto, cases 5 et 6, reçu 
six francs, dixième compris, signé 
Pommey, 

Entre'M. Louis MICHEL, demeu-
rant à Paris, rue Diouot, 11, et M. 
François MOREL, négociant en 

vins, demeurant à'Paris, rue Saint-
Lazare, 31, 

11 appert : 

Qu'une société eu nom collectif a 
été formée entre les susnommés 
pour l'exploitation d'un cercle de 
commerce, sous la dénomination 
de Cercle de la Prudence ; 

Que cette société a élé formée 
pour dix années, à partir du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante-cinq ; 

Que la raison sociale est MICHEL 
et MOREL ; 

Que le siège de la société est fixé 
à Paris, rue Drouot, 11; 

Que la signature sociale porterait 
les noms des deux associés ; que 
chacun en ferait usage ; que néan-
moins les engagements ne seraient 
obligatoires pour la société qu'au 

tant qu'ils réuniraient la signature 
des deux associés. 

Pour extrait: 

MICHEL. (2382) 

LBS créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplabilitédes fail-
litesqui les concernent,les samedis, 
de dix à quatre heures . 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 NOv. 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement 1.'ouverture au-
dit jour : 

Des sieur et dame AUDIAT (Fer-
dinand et Joséphine Jaoolet), mds 
de broderies et dentelles, rue du 
Mail, 9 ; nomme M. Louvet juge-
commissaire, et M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic provisoire (N 
12776 du gr.); 

Du sieur TRÉZÈRES (Jean-Pier-
re), md de corsets, rue du Petit 

Carreau, 14; nomme M. Cavaré ju-
ge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N< 
12777 du gr.); 

•IDu sieur TURKEIM (Georges), a-
gentde remplacements mililaires 
rue du Faubourg-du-Temple , 4i 
nomme M. Roulhac juge-commis 
saire, et M. Decagny, rue de Greffu 

Ihe, 9, 6yndic provisoire (N° 12778 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites â se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle (tes as-
semoleesdcs faillites, Hit. Uscréan 
ciers : 

NOMINATIONS I)K SYNDICS. 

Du sieur TKÉZÈRES (Jean-Pier 
re), md de corsets, rue du Petit 
Carreau. 14, le 13 novembre à 
heure (N« 12777 du gr.); 

De la dame veuve COMBE (An 
nette Camus), mde épicière rue 

des FosBés-St-Gcrmain-l'Auxerrois 
5, le 15 novembre, à n heures (N° 
12747 du gr.);

 v 

Du sieur LEROY (Eugène), tapis-
sier, rue Grange-aux-Bellcs 29 le 
14 novembre, à 2 heures fN° 1277» 
dugr.);

 ,
'
1
"

0 

. Du sieur POURNAUD (Philippe), 

md de mercerie et lingerie , rue 
d'Anjou (au Marais), 1, ie 15 no-
vembre, à 11 heures (N» 12768 du 
t.). ■ 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nominarion de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étantpas connus, sont priés dere-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame KRAFFT (Marie-Léo-
nie Poisson, épouse autorisée du 
sieur Ambroise Krafft), mde de 

modes, rue de Choiscul, 5,1e 15 no-
vembre, à 11 heures (N° 12655 du 
gr.); 

Des sieurs BOUGON et HÉZARD, 
fab. de briquets à gaz et lampes 
modérateurs, rue Nolre-Dame-de-
Nazareth , 24 , el demeurant aux 
prés St-Gervais, le 15 novembre, à 
il heftres (N° 12689 du gr.); 

Du sieur CUISSARD ( Charles -
François), md de vins au Pelit-

Montrouge, rue du Chemin-Vert, 
21, le 15 novembre, à n heures (N° 
12690 du gr.); 

Du sieur JOHNSON, nég., md de 
bois, chemin de ronde des Martyrs, 
n, le 14 novembre, à 2 heures (N° 
12676 du gr.); 

Du sieur GRELAT ( Charles ) , 
charcutier, rue Mouffetard, 219, le 
14 novembre, a 9 heures (N« 12693 
du gr.); 

Du sieur LEMAIRE (Honoré-Jo-
seph), fab. de cannes, rue St-De-
nis, 268, cour des Bleus, le 14 no-

vembre, a 10 heures i[2 (N° 12688 
du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rification et atlirmatiou de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MANOURY ( Auguste 
Henry), décorateur sur poreelai 
nés. impasse Sandrié, 1, le 14 no-

vembre, a 10 heures 112 IN» 12103 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem' 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur G1ROUD (Pierre), ancien 
nég. en charbon à Passy, rue An-
dreyne-Picot, le 15 novembre, à 12 
heures 112 (N» U825 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dés 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DURAND , boulanger à La Cha-
pelle, Grunde-Rue, 121, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 

le 14 novembre à 9 h. précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. lé 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'afllrniaiion de leurs 
dites créances (N» 5256 du gr.). 

ASSEMBLEES OD 10 NOVEMBRE 1855. 

NEUF HEURES : André, fab. de galo-
ches, synd. — Bardon, négoc. en 
vins, id. — Viguicr, fab. de car-
tonnages, id. — Ilénuin, anc. md 
de modes, clôt. — Schœn el Wa-
gner, brasserie, rem. à huit. — 
Breton , boulangerie , redd. de 
comptes. 

DIX HEURES 112: Tendron, ancien 
confiseur , clôt. — Poussielgue , 
nég., cono. 

MIDI : Koéving, nég. commissiqnn., 
synd. — Uuguel, épicier, vénr. — 
Vincent, épicier, id.- Lemenant, 

chapelier, id.-Lancry et C','^ 
Cgers id.-Laarence n ^e

 e 
traiteur, clôt. - ooiro«. ,. 
charbon», conc.- Bonï,'»

(tfi
. ^ 

dier.id. — Lejeuoe, neg. 

nés, id. 
UNE HEURE : Dumonleil.pa-' 

lier, vérif.
 U

;.hiri. 
TROIS HEURES r-Fabrot et J**»"' 

nég. en soieries, cioi. 

Séparation»-
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Enregistré à Paris, le Novembre 1853. F*, 
Reçu deux franot quarante"oentimes

4 IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion tous le 
a A GUtO* 

Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arrondi»***
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